
 
 

INTRODUCTION 
 
 
Le CSC Jean Wagner est en marche pour asseoir et rendre lisible ses missions sur le 
territoire : Wagner - Wolf – Vauban – Neppert – Sellier – Waldner. 
L’histoire du CSC Jean Wagner, riche en événements heureux et parfois 
malheureux, sert d’enseignement à toutes constructions de projets nouveaux.  
Le Projet Social précédent de 2008 à 2011, prolongé d’une année en 2012, 
maintenant évalué, apporte les fondations nécessaires à la construction du Projet 
Social 2013-2016. 
 

LES ENJEUX 
 

1- Le territoire :  
 
Peuplé d’environ 16 000 habitants le territoire d’intervention du CSC comprend les 
quartiers : Wagner - Wolf – Vauban – Neppert – Sellier – Waldner. Quarante pour 
cent du territoire sont en Zone Urbaine Sociale (ZUS), classement qui permet une 
appartenance au dispositif « politique de la ville » donc d’appuyer sur le 
développement d’actions spécifiques et ciblées. Des quartiers repères sont en 
mutation pour l’avenir du territoire : L’éco-quartier Wagner, la réhabilitation de la 
caserne Lefèbvre et du quartier Neppert. Ces transformations du paysage, de 
l’habitat et l’arrivée d’une nouvelle population, sont le souhait de la Ville de 
Mulhouse de façonner un mieux vivre sur la commune. Malgré cette dynamique à 
consolider, des difficultés subsistent notamment sur des parties du territoire qui se 
sentent  délaissées parce que géographiquement éloignées des lieux en 
mouvement. Le quartier SELLIER et le quartier WALDNER « coincés »  en bout de 
territoire, cherchent le chemin de la passerelle qui les poussera vers les lieux en 
mouvement. Cette difficulté ne date pas d’aujourd’hui et cette préoccupation doit 
animer tous les acteurs de l’aménagement d’un territoire dans le sens ou celui-ci 
doit comporter tous les volets : le bâti, l’organisation sociale et les services à la 
population. Sans une réponse inscrite dans un calendrier à l’échelle d’un mandat 
municipal – il est à craindre de voir s’installer durablement des poches de « mal 
vivre » sur le territoire.  
 

2- Le nouveau Centre Social :  
 
Heureux événement, 2013 sera l’année du déménagement dans le nouveau Centre 
Social. Une belle aventure commence. Le pari architectural est ambitieux, 
l’architecte Paul Le Quernec mordu de  géométrie, une nuit de pleine lune a dû 
abandonner très tard dans la nuit, son rapporteur, son équerre, sa règle et son 
compas. Ses instruments vexés se sont mis à danser et le résultat : des droites 
suspendues, inclinées de la tête aux pieds et des pieds à la tête ont noirci ses plans. 
Comme le dessin inattendu n’a pas suffi, cette construction a été inspirée à 
l’architecte par les fonctions que représente pour lui un Centre Social : « un espace 
socioculturel incarne l’esprit d’initiative et de solidarité » - « un tel bâtiment a un 



rôle fédérateur ». Après la période béton cubique colorée pour rendre la cité 
radieuse, voici venue la période écailles métalliques invitant à la réflexion ! 
Bâtiment innovant et respectueux d’un catalogue à la Prévert concernant les 
normes BBC (bâtiment basse consommation), il est visible, il interroge, il plait,  il 
déplait- il est surtout le phare - un lieu de rencontre et d’animation pour les usagers  
des quartiers : Wagner - Wolf – Vauban – Neppert – Sellier – Waldner. 
 

3- Animation de la Vie Sociale :  
 

La circulaire N°2012-013 du 20 juin 2012 – circulaire « Animation de la Vie Sociale » 
a pour finalité de soutenir une politique sociale déterminante pour les familles et 
les territoires. Cette circulaire a été élaborée dans le cadre d’un groupe de travail 
CNAF-CAF, avec la consultation des partenaires dont la Fédération Nationale des 
Centres Sociaux. Cette consultation réaffirme la place des Centres Sociaux sur leur 
territoire auprès des Caisses d’Allocations Familiales Départementales. Depuis 
2010, la CAF du Haut-Rhin et l’Union Départementale des Centres Sociaux 68 ont 
mené un travail en profondeur sur les modalités de financement des fonds propres 
notamment. Donc il existe des pratiques de construction entre l’opérateur de la 
politique familiale et sociale : la CAF et les Centres Sociaux. Même imparfaites ces 
pratiques doivent être consolidées et s’inscrire dans un vrai partenariat, afin que la 
politique familiale et sociale soit plus efficace sur le territoire d’intervention du 
Centre Social. 
 
La circulaire N°2012-013 du 20 juin 2012, réaffirme que le Centre Social doit être :  
 

● Un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui 

accueille toute la population en veillant à la mixité sociale. Il est ouvert à l’ensemble 
de la population à qui il offre un accueil, des activités et des services ;  par la même, 
il est en capacité de déceler les besoins et les attentes des usagers et des habitants. 
C’est un lieu de rencontre et d’échange entre les générations, il favorise le 
développement des liens familiaux et sociaux. 

● Un lieu d’Animation de la Vie Sociale permettant aux habitants d’exprimer, de 

concevoir et réaliser leurs projets : 
 
- Il prend en compte l’expression des demandes et des initiatives des usagers et des 
habitants, et favorise la vie sociale et associative ; 
 
- Il propose des activités ou des services à finalité sociale, éducative, culturelle ou 
de loisirs, ainsi que des actions spécifiques pour répondre aux problématiques 
sociales du territoire ; 
 
- Il favorise le développement des initiatives des usagers en mettant des moyens 
humains et logistiques à leur disposition. 
 
Est induit aussi que le Centre Social doit avoir des missions complémentaires :  

 

● Fonction d’accueil et d’écoute ; 

● Avoir une attention particulière aux publics « fragiles » ; 

● Développer des actions d’interventions sociales adaptées aux besoins ; 



● Organiser et favoriser l’implication des usagers et des bénévoles ; 

● Organiser la concertation et la coordination. 

 
L’axe à retenir dans cette circulaire est la nécessité de mettre en place un projet 
familles visant tout particulièrement à soutenir les parents dans leur rôle 
éducatif. 
 
L’outil choisi comme clé de voûte pour la mise en vie de la circulaire c’est le Projet 
Social. 
Ce Projet Social validé par le Conseil d’Administration de la CAF du Haut-Rhin 
vaudra agrément pour une durée de quatre années.  
 

4- Les missions du Centre Social :  
 

Le Centre Social est construit autour de Quatre Missions. Le Centre Social est : 
 

● Un équipement de quartier à vocation globale, 

● Un équipement de quartier à vocation familiale et pluri-générationnelle, 

● Un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices, 

● Un lieu d’animation globale de la vie sociale. 
 
Le Centre Social n’empile pas, ne juxtapose pas des activités, il participe à la mise 
en place d’activités et de services utiles aux habitants.  
Le catalogue  d’activités promotionnelles dans « l’air du temps » n’existe pas. 
 
Le Centre Social est un lieu de rencontres, d’informations, d’activités, cela renforce 
les liens entre les générations. 
 
Le Centre Social est un lieu où les besoins des habitants, leurs potentialités, sont 
relayés à travers les actions impulsées par les pouvoirs publics. C’est un lieu où 
l’habitant usager est le sujet central. 
 
Le Centre Social est un lieu d’Animation de la Vie Sociale. L’initiative, la 
participation des habitants, l’accueil d’associations se vivent dans la neutralité, le 
libre choix et le pluralisme. 
 
Le Centre Social se situe dans le champ de l’économie sociale. Sa gestion appartient 
à des représentants des habitants élus. La proximité est la règle. L’éloignement des 
décisions au sein d’une instance qui regrouperait tous les Centres Sociaux 
Mulhousiens n’est pas en adéquation avec la philosophie de la Fédération 
Nationale des Centres Sociaux. 
 

 
5- Les mots :  

 
En période difficile, l’élaboration d’un projet nous renvoie sans cesse à notre vécu 
quotidien. Se projeter pour imaginer un meilleur vivre ensemble est un exercice 
compliqué. Le diagnostic d’un territoire construit à partir de données chiffrées, la 
construction d’un équipement, ne « cachent » en rien la réalité du quotidien vécue 



par les habitants. Cette réalité alimente des questionnements collés comme du 
chewin-gum à nos bottes de travailleurs sociaux. Des valeurs et des principes 
fondamentaux à notre République, deviennent des slogans publicitaires qui à force 
de passages abusifs à l’écran tombent dans le néant et se vident de leur sens. Le 
Centre Social,  souvent dernier équipement ouvert, accessible sur un territoire, est 
le réceptacle des revendications. Tous les questionnements de la société - 
l’éducation - la place des anciens – la laïcité – l’environnement – la drogue – la 
nourriture communautaire – les droits et devoirs – l’intégration – l’engagement 
bénévole - l’emploi – la santé – les jeunes etc. traversent souvent les espaces de 
rencontre au sein du Centre Social. Derrière les mots il faut en apprendre le sens 
afin d’en comprendre l’utilisation et d’imaginer les remèdes aux maux qui 
surgissent dans notre société. 
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LE DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 

 
 
LE TERRITOIRE 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
DONNEES DU PEUPLEMENT 
 
NOMBRE D’HABITANTS 
 

 1999 2006 

Hors ZUS 6091 9559   

ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert  
 

6841 6465 
 

Source : INSEE 
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EVOLUTION DE LA PART DES MENAGES DE 6 PERSONNES ET PLUS 
 

 1999 2006 

ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert  
 

5% 5% 
= 

Mulhouse 4% 4% 
Source : INSEE 

EVOLUTION DE LA PART DES LOGEMENTS SOCIAUX 
 

 1999 2006 

ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert  
 

36% 38% 
 

Mulhouse 22% 21% 
Source : INSEE 

POPULATIONS ETRANGERES 
 

 1999 2006 

ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert  
 

22% 27% 
 

Mulhouse 15% 18% 
Source : INSEE 

ÉVOLUTION DES BENEFICIAIRES D’UNE ALLOCATION CAF  QUI REPRESENTE 100% DU REVENU 
 

 2008 2009 2010 

ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert  
 

23% 25% 24% 
 

Mulhouse 19% 21% 21% 
Source : INSEE-CAF 

 

ÉVOLUTION DU NOMBRE DES  BENEFICIAIRES RSA 
 

 2009 2010 

ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert  
 

528 557 
 

Source : CAF68 

 
ÉVOLUTION COMPAREE DU REVENU FISCAL MEDIAN ANNUEL PAR UNITE DE CONSOMMATION 
 

 2007 2008 

ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert  
 

8 871€ 9 070 € 
 

Mulhouse 13 082€ 13 291€ 
Source : INSEE/DG 
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POPULATION ACTIVE EN 2008 
 

 OUVRIERS EMPLOYES PROFS 

INTERMEDIAIRES 
CHEFS 

D’ENTREPRISES-
CADRES 

ZUS Wolf- Wagner –
Vauban – Neppert  
 

56% 29% 11% 4% 

Mulhouse 42% 32% 16% 8% 
Source : INSEE/DADS 

 
EVOLUTION DU NOMBRE DE CHOMEURS DE CAT A, B ET C. 
 

 2007 2008 2009 

ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert  741 772 965 
 

 Source : SIGVILLE/PÔLE EMPLOI 

 
 
EVOLUTION DE LA POPULATION COUVERTE PAR LA CMU COMPLEMENTAIRE 
 

 2008 2009 2010 

ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert  
 

1558 1482 1512 
 

Source : INSEE/CNAM 

 
TRANCHE D’AGE 
 

TRANCHE D’AGE 
 

NOMBRE  

0-10 2594 16% 

11-17 1212 7% 

18-24 1670 11% 

25-39 3836 24% 

39-64 4320 27% 

65+ 2392 15% 

TOTAL 16024 100 
INSEE – DONNEES AU 01/01/2010 

 
LOGEMENT 
 

TYPE DE BAILLEURS NOMBRE 
Nombre de résidences 
principales 

8055 

Logements HLM 1768 

Logements en location 4822 

Propriétaires 1873 
INSEE – DONNEES AU 01/01/2010 

 
 
 

REPERES 
 

● Superficie du territoire : 192 hectares. 

● 16024 habitants dont 40% résident en zone ZUS. 

● 3000 habitants de plus depuis 1999. 

● La part des ménages de 6 personnes est stable. 

● La part des logements sociaux a augmenté de 2 % 
depuis 1999. 

● Sur la ZUS Wolf- Wagner -  Vauban - Neppert, 
la population étrangère a augmenté de 5% depuis 
1999. 

● Les bénéficiaires RSA de la ZUS Wolf- Wagner –
Vauban – Neppert, représente 8% de la population. 

● 23% de la population de la ZUS Wolf – Wagner –
Vauban - Neppert  est bénéficiaire de la CMU. 

● Les demandeurs d’emploi représentent 14% de la 
population. 

● Sur la ZUS Wolf- Wagner –Vauban – Neppert, 56 
% des actifs sont ouvriers. 
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POPULATION ACTIVE 
 

TRANCHE D’AGE NOMBRE 

nombre de chômeurs 
15-64 

1978 

nombre de chômeurs 
15-24 

396 

Actifs 15-64 6879 

Actifs 15-24 983 
INSEE – DONNEES AU 01/01/2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

REPERES suite… 
 

● Nombre d’allocataires  CAF sur le quartier Wolf-
Wagner : 1914. 

● Nombre de familles monoparentales sur le 
quartier Wolf-Wagner : 282. 

● Nombre d’allocataires  CAF  vivant en couple  
avec enfants sur le quartier Wolf-Wagner : 615. 

● Les commerces : 
 - 5 Boulangeries ; 

- 5 Boucheries ; 
 - 6 Épiceries ;  
 - 3 Coiffeurs ; 
 - 3 bureaux de tabac ; 
 - 8 Médecins ; 
 - 3 Pharmacies ; 
 - 1 Dentiste ; 
 - 1 Infirmière libérale ; 
 - 2 Kinésithérapeutes. 
La plupart des commerces sont implantés dans la 
moitié du secteur côté avenue de Colmar. 
Très peu sur Wolf-Wagner. 
 
 
 
 
  
 
 

 
 

● Les services : 
 

- Une cité administrative ; 
- Un bureau de poste ; 
- Une banque ; 
- Le commissariat central. 
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EVALUATION DU PROJET SOCIAL 2008/2011 
 
 

 
 
 
 
 
 
Un bilan d’étape du Projet Social a été réalisé le 19 juin 2010.  A cette journée de travail ont 
été associés les salariés, les membres du CA. Répartis par secteurs d’activités, le résultat de 
cette évaluation à mi-étape a été  transcrit dans un document intitulé bilan d’étape. 
 
L’évaluation globale du Projet Social 2008/2011 s’est déroulée durant le deuxième trimestre 
2012. Supervisée par un groupe de pilotage (5 membres du bureau de l’association et le 
directeur), la méthode a consisté à confier à chaque responsable de secteurs avec son 
équipe le soin de renseigner les fiches d’évaluation de ses actions. Une synthèse a été 
travaillée par le groupe de pilotage. 
Cette synthèse est présentée dans les fiches qui suivent. 
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ACTION 1.) Elaboration du dossier candidature à la DSP (Délégation de Service 
Public). 

L’agglomération Mulhousienne ayant la compétence de la Petite Enfance. Le 
nouvel équipement sur le quartier a été soumis à une DSP. 

OBJECTIFS Accueil des enfants de 10 semaines à 3 ans. (agrément PMI) 
28 places dont 21 places en crèche 

RÉSULTAT Après l’annulation de la première DSP, nous avons répondu à la deuxième offre qui 
incluait cette fois-ci le périscolaire. 
Pour le premier dossier, tout le personnel a participé chacun en fonction de ses 
capacités et de ses disponibilités, soit environ 80 % du personnel. 
Pour le deuxième, la directrice et une éducatrice de jeunes enfants ont participé  à 
l’élaboration du projet éducatif avec l’équipe du périscolaire et les membres du 
bureau.  Le projet pédagogique a été retravaillé en tenant compte de ce qui avait 
déjà été fait et en y apportant les modifications engendrées par le regroupement 
des services. 

+ 

L'objectif est atteint par l’obtention en décembre 2010 de la DSP 
 

 De manière globale, ce travail a été très positif et motivant pour 
l’ensemble du multi-accueil. C’est un travail d’équipe, de réflexion qui 
diffère du quotidien. 

 Ce travail arrivant à un moment charnière de changement dans notre 
équipe, cela nous a permis d’être dans la construction. Nous avons eu 
ainsi l’occasion de nous  tourner vers l’avenir et ne pas regarder vers le 
passé. 

 

 Ce travail nous a permis de préparer le déménagement dans le nouvel 
équipement avec de nouvelles  bases. 

 

- 

 Le délai de réponse à cette DSP était trop court.  

 Devant le travail fourni, nous avons été déçus suite à l’annulation de la 
première DSP. 

 Nous aurions apprécié avoir un retour sur la qualité du travail effectué. 

Pourquoi Nous aurions aimé connaître les raisons de l’obtention de la DSP, points forts et 
points faibles.  
Après un tel investissement, l’équipe aurait apprécié connaître l’avis du jury sur le 
projet pédagogique notamment. 

Préconisations 
Prioritaires pour le 
Projet Social 
2013/2016 

Nous envisageons d’établir un outil d’évaluation pour la DSP. 

SECTEUR MULTI-ACCUEIL 
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ACTION 1.2.) Préparation du déménagement : réflexion sur l’accueil. 

LES OBJECTIFS Accueil des enfants de 10 semaines à 3 ans. (agrément PMI) 
28 places dont 21 places en crèche. 

RÉSULTAT Après quelques retards en ce qui concerne les travaux, nous avons emménagé dans 
les nouveaux locaux en septembre 2011. 
Nous avons pris ce déménagement comme une opportunité de démarrer quelque 
chose de nouveau dans notre fonctionnement et dans l’accueil des enfants et de 
leurs familles. 
Nous avons revu notre organisation en fonction des locaux et du matériel. 
Plusieurs personnes de l’équipe ayant changé,  nous avons décidé de travailler ce 
déménagement en parallèle avec la mise en route de la DSP. Cela nous a permis de 
renforcer les liens et la collaboration entre collègues, favorisant  ainsi une 
cohérence dans notre travail. 

+ 

 Les nouveaux locaux proposent plus de petits espaces beaucoup moins 
bruyants et mieux adaptés. Ils offrent ainsi de meilleures conditions 
d’accueil pour les enfants et leurs parents et de meilleures conditions de 
travail pour le personnel. 

 La séparation des locaux entre le multi-accueil et le périscolaire 3-6 ans, 
nous permet de mieux adapter notre travail et nos horaires en fonction des 
besoins des enfants. 

- 

 Les travaux ayant pris du retard, il n’a pas toujours été simple de 
programmer et d’anticiper le déménagement. 

 Une fois la date fixée, nous n’avons eu qu’une semaine pour tout organiser. 

 Déménager un multi-accueil tout en accueillant les enfants n’a pas été 
simple. Nous avons manqué de temps et de bras forts pour transférer le 
matériel dans de bonnes conditions. 

 Nous avons également été déçues de ne pas avoir été concertées en ce qui 
concerne le choix du matériel et de l’aménagement des espaces. Ce qui a 
engendré des incohérences avec notre fonctionnement. (ex : Nous 
accueillons 16 grands et 8 moyens. Nous avons reçu 8 chaises pour grands 
et 16 chaises pour moyens. Certains espaces sont un peu petits comme le 
réfectoire ou l’espace de jeux des bébés. 

Pourquoi Nous pensons qu’un travail en amont avec la M2A, les architectes et l’équipe 
éducative aurait été profitable pour l’aménagement des locaux et le choix du 
matériel pédagogique. 

Préconisations 
Prioritaires pour le 
Projet Social 
2013/2016 

Suite à la nouvelle circulaire PSU (Prestation de Service Unique),  nous allons 
réfléchir sur plusieurs points : 

 Amélioration du taux de remplissage de la structure ; 

 Mise en place de l’agrément modulé ; 

 Travail sur les horaires du personnel et des enfants pour l’amélioration de 
l’accueil ; 

 Travail sur l’utilisation des locaux pour rentabiliser au maximum les 
espaces. 

SECTEUR MULTI-ACCUEIL 
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ACTION 2.) L’atelier des parents :  
- Un atelier thématique par mois animé par un des professionnels 

OBJECTIFS Répondre aux besoins de jeunes parents d’enfants de 0-3ans qui fréquentent le 
multi-accueil. 

RÉSULTAT En 2010, deux ateliers ont été mis en place. Le premier sur le fonctionnement de la 
structure, la présentation du personnel et les différents projets de groupe. Le 
deuxième avait pour thème l’autorité. 
En 2011 deux ateliers ont également été mis en place. 
Le premier sous forme de petit déjeuner-débat avec pour thème le 
fonctionnement de la structure et les différents projets de groupe.  
Le deuxième s’est déroulé en soirée suivi d’un apéritif. A cette occasion, nous 
avons invité un intervenant extérieur pour animer le débat sur l’agressivité du 
jeune enfant. 
Dans notre recherche d’implication des parents et parallèlement aux ateliers 
thématiques, nous avons organisé différentes activités festives (carnaval, fête de 
fin d’année, galettes des rois, sorties, Saint-Nicolas). Ces moments festifs 
mobilisent plus de parents, parfois même les grands-parents, les tantes… 

+ 

Nous référant aux éléments d’évaluations fixés, nous pouvons en retirer les points 
positifs suivants : 

 Bonne participation des parents : entre 10 et 15 parents sont venus aux 
ateliers-thématiques (prévision dépassée). 

 Les parents ont bien participé aux ateliers en posant des questions, en 
partageant leurs expériences.  

 A l’aide d’un questionnaire, ils ont également partagé leur satisfaction et 
fait des propositions pour d’autres ateliers. 

 Environ 75 % de réponses. 

 L’intervention d’une personne extérieure apporte une dynamique 
différente, la parole d’un expert est plus forte. Le fait que la personne 
extérieure ne fasse pas partie de l’équipe donne l’impression que c’est un 
événement important. Les parents se sentent considérés et honorés que 
la structure invite un orateur.  

 Pour l’équipe, ces moments partagés avec les parents et l’intervenant 
extérieur sont aussi l’occasion de renforcer une harmonie dans le travail. 
Nous constatons une forte mobilisation des familles pour les moments 
festifs. 

- 

 Seulement  trois ateliers sont mis en place par année. 

 Dans les nouveaux locaux, un problème de place pour accueillir un grand 
nombre de personnes dans l’atrium se pose. Lors de notre dernier 
moment festif, nous avons accueilli environ 60 personnes, ce qui pose 
notamment un problème de sécurité. 

Pourquoi  Nous avons rencontré des difficultés pour trouver et ajuster nos 
rencontres en fonction des besoins et des disponibilités des parents.  

 L’organisation des ateliers-thématiques et des moments festifs engendre 
un nombre non négligeable d’heures complémentaires dans la 
préparation et la présence du personnel pour accueillir les enfants et leurs 
familles. 

 Notre réflexion a porté également sur la garde des enfants. Nous 
comprenons que cela motive les parents si une garde est organisée pour 
les ateliers-thématiques, cependant nous pensons que la présence de la 
totalité du personnel est également importante.  

Préconisations 
Prioritaires pour le 
Projet Social 
2013/2016 

Notre réflexion se portera vers un meilleur équilibre entre les moments festifs et 
les partages thématiques. Nous pensons également réfléchir sur l’ouverture du 
multi-accueil pour des moments spécifiques comme l’accueil, le chant, la 
peinture… 

SECTEUR MULTI-ACCUEIL 
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ACTION 2.) L’atelier des parents :  
a.) les permanences 
Dans notre recherche de répondre au mieux à notre objectif, nous avons 
imaginé mettre en place des permanences de deux heures par semaine pour 
accueillir les parents et répondre à leurs questions 
 

OBJECTIFS Répondre aux besoins de jeunes parents d’enfants de 0-3ans qui fréquentent  le 
multi-accueil. 

RÉSULTAT Cette action n’a jamais vu le jour telle qu’elle était prévue.. 
Dans le cadre de cette action nous avions imaginé de mettre en place des 
permanences tenues à tour de rôle par les différentes professionnelles 
(puéricultrice, éducatrice de jeunes enfants, auxiliaire puéricultrice). 
La seule permanence mise en place actuellement est celle pour les inscriptions 
sur la liste d’attente. Elle permet un meilleur échange sur les besoins et 
l’attribution des places. 

+ 

 Ces partages plus individuels, plus ciblés, permettent d’aborder des 
sujets plus personnels. 

 Les permanences pour les inscriptions le jeudi après-midi permettent de 
réguler le passage des parents. Ils limitent également des inscriptions 
peu motivées. En effet, se déplacer pour  inscrire son enfant demande 
une autre démarche plus réfléchie et plus décidée. 

- 
 Trop de difficultés pour libérer le personnel pour deux heures. 

 Manque d’intérêt et de disponibilité des parents, il est difficile de 
trouver un horaire qui réponde aux disponibilités de chacun.  

Pourquoi Lorsque les questions se posent, il est préférable de les traiter sans attendre.  
Les moments imposés ne sont pas toujours judicieux. Il vaut mieux saisir les 
opportunités qui se présentent. 
 

Préconisations 
Prioritaires pour le 
Projet Social 2013/2016 

Aucune pour cette partie de l’action. Nous continuons ce qui a été mis en place 
et qui semble convenir à chacun. 

SECTEUR MULTI-ACCUEIL 
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ACTION 2.) L’atelier des parents :  
b.) les délégués des parents 
Dans notre recherche de répondre au mieux à notre objectif, nous avons imaginé 
mettre en place un groupe de délégués des parents. 

OBJECTIFS Répondre aux besoins de jeunes parents d’enfants de 0-3ans qui fréquentent le 
multi-accueil. 

RÉSULTAT Suite à quelques disfonctionnements dans l’équipe qui ont  engendré des 
incompréhensions chez certains parents, nous avons imaginé entamer un travail 
de réflexion avec quelques parents moteurs pour qu’ils s’investissent dans la vie 
de la structure. 
Pour cela, nous nous sommes rencontrés à trois reprises, les éducatrices, la 
directrice ainsi que trois parents. 
Lors de ces rencontres nous avons évalué les attentes des parents et des 
professionnelles. Ils souhaitaient mettre en place un groupe de délégués qui 
pourrait intervenir lors de nos réunions pour exposer les difficultés rencontrées 
par les familles. 
Les professionnelles souhaitaient une participation des parents plus positive et 
porteuse de projets à construire en commun. 
Le résultat du bilan a été une mise en place d’un cadre pour la participation des 
parents aux réunions du multi-accueil et la mise en place de rencontres avec la 
directrice. Nous avons également parlé de l’implication des parents au niveau du 
centre socio-culturel, notamment comme membres du CA. 
Cette réflexion a été pour nous un outil qui nous a permis une remise en question 
très utile. Nous ne sommes cependant pas persuadés que ce type d’implication 
soit la bonne dans un multi-accueil. 

+ 

 Ce travail a permis une remise en question et une réflexion sur nos 
pratiques, sur les besoins des parents et ceux de l’équipe.  

 Le partage de nos pratiques avec les parents a permis d’atténuer les 
incompréhensions. 

 Un parent élu comme membre du CA. 

- 

 Les parents ont rencontré quelques difficultés pour trouver un terrain 
d’entente concernant leur implication. 

 Ils ont également rencontré des difficultés pour s’organiser. 

 Ils avaient beaucoup de revendications négatives. 

 Difficulté pour maintenir leur motivation. 

Pourquoi  Les parents moteurs et demandeurs ont quitté la structure suite à la 
scolarisation des enfants. 

 Le personnel a également beaucoup changé. 

 Le déménagement de la structure a ralenti notre réflexion dans 
l’implication des parents. 

Préconisations 
Prioritaires pour le 
Projet Social 2013/2016 

Envisager l’implication  des parents dans le cadre de la mise en place d’ateliers. 

SECTEUR MULTI-ACCUEIL 
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ACTION 2.) L’atelier des parents :  
c.) l’intégration des parents dans la vie de la structure 

OBJECTIFS Répondre aux besoins de jeunes parents d’enfants de 0-3ans qui fréquentent le 
multi-accueil. 

RÉSULTAT Pour favoriser la relation entre les parents et les professionnelles, les  impliquer de 
manière plus personnelle à la vie du multi-accueil, nous avons travaillé sur la 
communication des différents événements. Pour ce faire, toutes les invitations sont 
faites par écrit. Sur chacune, nous trouvons la description de l’activité. Nous y 
joignons un coupon-réponse avec une date limite de retour. Nous arrivons à un taux 
de réponse de 90 %. 

+ 

 Les parents adhèrent de mieux en mieux à ce système de fonctionnement 
de coupon-réponse, même si quelques rappels sont encore nécessaires. 

 Ce système permet également aux professionnelles d’entrer en contact 
avec les parents, de les motiver et de trouver des réponses à leurs 
éventuels problèmes d’organisation. 

 Ce système permet aussi à l’équipe de mieux préparer l’animation. 

 Avec les coupons-réponses, nous incitons les parents à se projeter et se 
positionner par rapport à leur participation. 

- 
 Cela demande un peu de discipline à l’équipe pour distribuer et récupérer 

les coupons-réponses.  

Pourquoi  

Préconisations 
Prioritaires pour le 
Projet Social 
2013/2016 

Le système fonctionne très bien, il sera poursuivi. 

SECTEUR MULTI-ACCUEIL 
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ACTION PERISCOLAIRE  3/6 ANS  DE 16H00 À 18H30 

OBJECTIFS Accueil des enfants des écoles maternelles Wolf et Wagner, le soir en périodes scolaires. 
Agrément de 25 places. 
 

+ 

● Le projet d’activités axé sur le thème de l’environnement a contribué à mettre en place 
un système de tri ( bouchons, papiers, plastique), utilisé aussi bien par le personnel du 
centre que les usagers et les enfants. 

● Une exposition a été réalisée à partir de matériel de récupération et présentée dans le 
grand hall du centre Wagner.  

● Passage à des postes à 30h pour l'équipe d'animation pour pouvoir assurer l'ensemble 
des activités. 

● Trois salariés ont suivi une formation BAFD ( brevet d'aptitude aux fonctions de 
directeur de centre de loisirs). 

● Une animatrice a suivi une formation BAFA ( brevet d'aptitude aux fonctions 

d'animateur). 

● A la rentrée scolaire 2011, sur le thème des activités de découvertes techniques et 

scientifiques, nous avons proposé un atelier d’arts plastiques, un atelier cuisine, contes et 
légendes d’autrefois mis en scène par deux animatrices. 

● Depuis 2011, il existe le projet pédagogique, élaboré durant notre réponse à la DSP et 

qui sert de livret d'accueil pour les vacataires. 
 

 
- 

● La réalisation du projet a été mise en difficulté, du fait d’une baisse d’effectifs (15 

enfants).  

● Les parents par souci d’économie, récupèrent le plus souvent possible les enfants à la 
sortie des écoles. 

● Les dispositifs mis en place par l’éducation nationale pour les enfants de moyennes et 
grandes sections (coups de pouce lecture, aide personnalisée) ont une incidence 
également sur le taux de fréquentation. 
 
 

Préconisations 
Prioritaires pour le 
Projet Social 
2013/2016 

● Mise en commun des objectifs avec les 6/11 ans. 

 
 
 
 
 

SECTEUR ENFANTS 

3/6 ANS. 
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ACTION ACCUEIL EXTRA - SCOLAIRE  : MERCREDI ET  VACANCES SCOLAIRES - 3/6 ANS. 
FUSION DES 3/11 ANS POUR LES VACANCES ÉTÉ 2010. 

OBJECTIFS Réalisation d’activités à forte valeur pédagogique. 
 

+ 

Mercredi : 

● Les effectifs ont progressé : 40 enfants présents, et l'embauche d'un animateur 
supplémentaire sur l’ensemble des mercredis. 
Vacances : 

● L’organisation des vacances dans les locaux du périscolaire pour les 3 à 6 ans, nous a 
permis d’avoir un lieu sécurisé, avec plus d’espace, et une cour. Une seule direction avec 
un projet pédagogique 3/11 ans a permis de mutualiser les compétences et une plus 
grande cohérence en ce qui concerne l’organisation et  les activités.  
Septembre 2011 

● L'occupation des nouveaux locaux permet d'avoir une salle  principale réservée au 3/6 
ans, et apporte une amélioration des conditions d'accueil et de travail. 

● Nous avons mis en place des activités à forte valeur pédagogique avec "les petits 

débrouillards" durant les étés-2009-2010-2011. 

- 

Mercredi : 

● L’accueil des enfants dans l’espace multi-accueil n’est pas satisfaisant en termes de 

qualité(ceci jusqu’en 2011). 
Vacances : 

● La gestion des deux groupes sur deux sites centre Wagner et Jean de Loisy est plus 

difficile à gérer. 
 

Pourquoi? Mercredi : 

● L’accueil des enfants 3/6 ans se faisait au multi-accueil dans un espace restreint situé 
devant la porte d’entrée. Les entrées et les sorties des parents et du personnel avaient des 
conséquences sur l’organisation et n’a pas permis l’appropriation de l’espace. 
Le partage des locaux avec le groupe du multi-accueil a été contraignant pour l’ensemble, 
(nuisances sonores). 
Vacances : 

● Déménager le matériel pédagogique, administratif, alimentaire, les outils et les  produits 
d’hygiène ainsi que linge de maison à chaque vacance a été un poids pour l’organisation. 
Ce sont des allers/retours (nous accueillions les enfants à Jean de Loisy et nous les 
inscrivions au centre social). 
 

Préconisations 
prioritaires pour le 
Projet Social 
2012/2016 

● Poser des objectifs réalisables et qui répondent aux besoins du public accueilli, comme 
poursuivre l’éveil aux pratiques culturelles et favoriser la découverte de lieux, de sites 
culturels, pédagogiques. 

● Mise en commun des objectifs avec les 6/11 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTEUR ENFANTS 

3/6 ANS. 
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ACTION ACCUEIL DE LOISIRS PÉRI-SCOLAIRE – RESTAURATION. 

OBJECTIFS Apprendre aux enfants les règles de vie en société, leur faire observer les règles 
d’hygiène et de sécurité. 
Eduquer l'enfant au goût et lui apprendre l'équilibre alimentaire. 
Permettre aux enfants d'agir seuls. 

+ 

● Mise en place de la cantine scolaire pour les écoles élémentaires Wolf et Wagner en 
septembre 2009. 

● Nous privilégions la participation des enfants qui se montrent volontaires, prennent 
du plaisir à participer aux différents services. Ils sont désignés responsables comme " 
chef d'eau", "chef de table", "chef de pain" et partagent le travail des adultes. 
En septembre 2011, nous avons emménagé dans la nouvelle structure «  le moulin 
des couleurs ». 

● La restauration scolaire primaire : il y a  deux services pour les écoles primaires Wolf 

et Wagner, soit un temps partagé pour manger et  faire des activités. Ce rythme 
convient mieux aux enfants et la gestion des groupes est plus facile. Les animateurs 
sont au plus près des enfants pour surveiller leur alimentation. 

● La restauration scolaire maternelle : les enfants disposent d'un réfectoire spacieux 
et d'une heure et demi environ pour manger, ce qui correspond davantage à leur 
rythme. 

● Certains les animateurs ont suivi une formation d'une journée " la gestion d'enfants 
difficiles", pour avoir des outils de compréhension. 

● La responsable de service d'entretien participe aux réunions d'équipe permettant 
ainsi une meilleure organisation. 

● Les agents de service ont suivi une" formation " d'informations sur le HACCP 
(Hazard Analysis Critical Control Point), méthode et principes de gestion de la sécurité 
sanitaire des aliments avec le responsable Sodexho.  

- 

 En 2010 : 
 

● Nous avons constaté nos limites à la prise en charge des enfants qui nous causaient 

de gros problèmes de comportements. Malgré les rencontres et les échanges avec les 
parents (souvent un seul parent présent), mais également avec les enseignants qui 
rencontraient les mêmes difficultés, les animateurs ont eu du  mal à gérer les 
différentes situations. 

● Trop d'enfants, durant le temps de la restauration scolaire, à gérer en un seul 
service. 

● Sodexho: les repas ne sont pas toujours constants en qualité. 
 
2011: 
 

● Depuis la rentrée, les effectifs ont progressé. Par ailleurs, nous constatons beaucoup 
d'annulations , de changements de jour de  réservation ce qui suppose un suivi 
important et rigoureux. 

Pourquoi Nous observons que les parents souhaitent inscrire les enfants en fonction : 
- des changements familiaux ;  
- des périodes alternées par le travail/chômage, stages et formations ; 
- de l’éloignement domicile/école ; 
- des mesures de protection de l’aide sociale à l’enfance. 

Préconisations 
Prioritaires pour le 
Projet Social 
2013/2016 

Durant l'année 2009/2010, nous avons travaillé sur un nouveau projet pédagogique  
3/11 ans, pour répondre à la délégation du service public, que nous avons obtenue. 
Un nouveau projet pédagogique, un thème, des modalités d'accueil et de règlement 
ont été définis. 
En septembre 2011, nous avons rejoint les nouveaux locaux, réuni les deux équipes 
pour ne former qu'une seule équipe 3/11 ans, et mettre en œuvre le projet. 

SECTEUR ENFANTS 
3/6- 6/11 ANS. 
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- Assurer un lieu d'accueil et de qualité ; 
- Proposer un lieu d'accompagnement ouvert en direction des parents, des 

écoles, des institutions, des associations ; 
- Faire vivre un lieu d'animation respectueux des enjeux d'aujourd'hui        

environnement, nouvelles technologies etc. 
Notre réflexion portera  pour l'année 2012/2016 sur : 
 

- L'association des parents et des enseignants à différents moments de notre 
projet ;  

- La planification des permanences d'inscription périscolaire 2012/2013  et 
les conditions d'inscription et d'encaissement à revoir ; 

- L'amélioration du système d’encaissement et du suivi des factures. 
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ACTION CYCLES CLAS – CONTRATS LOCAUX D’ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE. 

OBJECTIFS Apporter une aide méthodologique. 
Aider à l'intégration des primo-arrivants. 
Public : 24 enfants de l'école Sellier, 16 de l'école Wagner, 8 de l'école 
Wolf. 
Contenu : Accueil d'enfants « signalés » par les enseignants. 
Résultats: évaluation avec les enseignants. 

+ 

● L'objectif est atteint : tous les enfants ont bénéficié d'une aide à la fois 

méthodologique dans l'accomplissement de leurs devoirs mais aussi un 
accompagnement avec pour support des activités ludiques. 

● Communication régulière avec les enseignants, les directeurs : échanges 

d'informations sur les enfants. 

● Utilisation du cahier de correspondance des enfants. 

● Beaucoup de demandes sur Sellier, plus de demandes que de places. 

● Une réunion de présentation et de préparation a eu lieu avec tous les 

partenaires pour la rentrée 2011. 

- 

● Pas d'augmentation des effectifs. 

● Les enfants inscrits en cycle clas fréquentent également les autres dispositifs 
mis en place par l'éducation nationale. 

● Difficultés à constituer des groupes d'un même niveau, instabilité des 

effectifs. 

● Les enseignants repèrent des enfants mais il n'y a pas d'obligation 

d'inscriptions pour les parents. 

● Nous ne disposons plus de l'appartement sur Sellier et nous n'avons pas de 

solution de rechange. Il n'y a qu'un cycle clas (niveau CP), les enfants sont  
accueillis dans une petite salle de classe partagée avec un enseignant. 

Pourquoi Les directeurs d'écoles ont avant tout la préoccupation d'inscrire les élèves 
dans leurs dispositifs : (coup de pouce, accompagnement éducatif, soutien 
scolaire, cours de langues étrangères), pour eux la charge est considérable. 

Préconisations Prioritaires 
pour le Projet Social 
2013/2016 

● Mettre en place un directeur cycle CLAS. 

● Préparation des cycles CLAS en juin et démarrage en septembre. 

● Prévoir une réunion avec le coordinateur des cycles CLAS, les directeurs 
d'école et le responsable avant le début des cycles CLAS. 

● Mettre en place une fiche de liaison et d'évaluation avec les enseignants. 
 

SECTEUR ENFANTS 

6/11 ANS. 
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ACTION ACCUEIL DE LOISIRS PÉRI-SCOLAIRE. 16H30 À 18H30. 

OBJECTIFS ● Proposer des soirées thématiques (chants, expression corporelle, 
musique,etc.) 

 ● Création d'une programmation annuelle mettant en valeur les activités. 

● Faire bénéficier les animateurs d’une formation de perfectionnement dans le 

cadre d'un plan de formation de la structure.  

● Activités attractives et à forte valeur pédagogique à initier. 

● Accueillir 30 à 40 enfants des écoles Wolf et Wagner. 

+ 

● Les objectifs sont atteints : deux expositions sur l'année ont eu lieu.  

● Nous avons réalisé nos différents ateliers: cuisine, expression corporelle, arts 
plastiques sur le thème du jardin, jeux de société et sportifs. 

● Les directeurs des écoles Wolf et Wagner orientent les parents et les enfants 

vers le périscolaire. Nous avons régulièrement un contact et des échanges 
réguliers avec les enseignants  ce qui permet d'améliorer notre travail. 

● Formation : 
- 2 animateurs ont participé à une formation sur le projet pédagogique ; 
- 1 animateur a bénéficié d’une formation BAFD. 

● Septembre 2011: activité nouvelle 
Nous avons sollicité une intervenante en chant pour le public 3/11 ans. 
  

- 

● Les dispositifs (coup de pouce, accompagnement éducatif, aide personnalisée, 
cours de langue étrangère) qui se déroulent durant le temps périscolaire 
provoquent une chute d’effectifs. La fréquentation est irrégulière et l'équipe 
d'animation est confrontée à des contraintes liées à la spécificité du temps 
périscolaire. Aussi, pour l'équipe, il est difficile de mener des projets d’animation 
sur du long terme. 

● Les parents considèrent que les devoirs sont une priorité et beaucoup d'entre 
eux inscrivent leurs enfants au périscolaire essentiellement pour l'aide apportée. 

● Les animateurs ayant participé à la formation sur le projet pédagogique n’ont 

pas été en mesure de réinvestir les acquis  de leur formation.  
 

Pourquoi ●Superposition des dispositifs durant les mêmes temps de prise en charge des 

enfants des écoles. 

● Bien que la formation soit intéressante, il semble que le contenu n’était pas en 

adéquation avec les attentes des personnes. 

Préconisations 
Prioritaires pour le 
Projet Social 
2013/2016 

● Durant l'année 2009/2010, nous avons travaillé sur un nouveau projet 
pédagogique 3/11 ans, pour répondre à la délégation du service public, que nous 
avons obtenue. Un nouveau projet pédagogique, un thème, des modalités 
d'accueil et de règlement ont été définis. 

● En septembre 2011, nous avons rejoint les nouveaux locaux, réuni les deux 

équipes pour ne former qu'une seule équipe 3/11 ans, et mettre en œuvre le 
projet. 
Notre réflexion  pour 2013/2016 portera sur :  
 

● L'organisation et la proposition d'activités adaptées en fonction  des contraintes 
horaires, du nombre et de l'âge des enfants accueillis en maintenant la qualité des 
animations;  

● Limiter la partie ” devoirs ” et continuer à expliquer aux parents que le temps du 

jeux et des activités est important et participe aux différents apprentissages; 

● Proposer à l'équipe une formation sur des techniques d'animation; 

● La supervision de l’équipe par un professionnel est envisagée ; 

● Accompagner les animateurs pour mettre en œuvre le contenu de la formation 

sur le projet pédagogique. 

SECTEUR ENFANTS 

6/11 ANS. 
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ACTION ACCUEIL DE LOISIRS EXTRA  - SCOLAIRE. MERCREDI - VACANCES 

OBJECTIFS ● Permettre aux enfants de découvrir et de pratiquer des activités de 
loisirs, culturelles, scientifiques et sportives.  
● Accueillir 60 enfants différents du territoire. 
. 

+ 

Les loisirs du mercredi 
 

● Les effectifs sont en augmentation. Une personne supplémentaire est 
embauchée pour les loisirs du mercredi. 

● Concrétisation du projet “le photoarbrier” en collaboration avec la 

référente famille avec une exposition au jardin pédagogique (avenue du 
repos) et au centre social. Celle-ci a été réalisée par les enfants des 
classes élémentaires et visitée par les parents, les écoles et les 
habitants.  

● Une autre exposition centrée sur les échanges a été réalisée dans le 

grand hall du centre par les enfants du primaire, sur le thème "les 
échanges de savoir faire". Le principe étant : "dès qu'un enfant sait faire 
quelque chose, il l'apprend aux autres". 
 
Les centres de loisirs vacances en 2011 
 
● Poursuite du travail en commun en organisant des centres de loisirs 
3/11 ans durant les vacances. 
● Notre participation aux ateliers de la piste Achille Zavatta avec la 
découverte des arts du cirque s'est poursuivie avec une initiation au 
trapèze, au jonglage, équilibre sur fil, sur boule, trampoline. A noter la 
qualité des intervenants, du matériel et du lieu. 
● Réalisation d'activités scientifiques et techniques avec l'association les 
petits débrouillards durant les étés 2009, 2010, 2011 (animation de rue). 
Les activités sont adaptées et de qualité.  
● L’intervention d’une céramiste a permis aux enfants de découvrir le 
travail de plaques, le modelage et l’application d'engobes. 
● Nous avons privilégié les sorties découvertes (Le Vaisseau à Strasbourg, 
la ferme pédagogique à Bouxwiller, le moulin à Storckenshon) et des 
sorties culturelles (les musées mulhousiens, le théâtre de la Sinne, etc.). 
Les activités sportives se sont déroulées à Décathlon avec une  initiation 
au tir à l'arc  et à l’escalade. 
● Le jardin que nous exploitons régulièrement en fonction des saisons et 
du temps est un support parfait pour exposer à ciel ouvert mais aussi 
inciter à la découverte et à l'expérimentation : observer, faire pousser, 
goûter, s'amuser et acquérir des connaissances. 
● Accueil et suivi de stagiaires Bafa durant les vacances scolaires. 
 

- 

● Difficultés à gérer deux lieux (périscolaire Jean de Loisy pour les 3/6 

ans et CSC Jean Wagner pour les 6/11 ans), durant les vacances. 
● Une trop grande instabilité au niveau de l'équipe le mercredi, qui se 
traduit par une difficulté à organiser de façon sereine les activités. 

Pourquoi ● Les Accueils Collectifs pour Mineurs sont organisés à Jean de Loisy avec 

des contraintes supplémentaires (déplacement, déménagement). 

● Evaluation positive de notre participation aux ateliers de la piste Achille 

Zavatta. La richesse des ateliers proposés permet aux enfants de découvrir 
tous les arts représentés et de trouver au moins un centre d'intérêt. 

● En favorisant une démarche active, les enfants sont plus réceptifs et 

réactifs à l'environnement proche. 

SECTEUR ENFANTS 

6/11 ANS 
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Préconisations Prioritaires  
Projet Social 2013/2016 

● Notre réflexion portera pour la période 2013/2016 sur : 
 

- L'association des parents et du corps enseignants à notre projet 
- Projet en commun avec le multi accueil ; 
- Mener de nouveaux projets en associant des intervenants 

extérieurs (artistes, ESF pour le projet jardin, etc.) ; 
- Permettre aux animateurs de suivre des formations techniques. 
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ACTION CYCLES CLAS – CONTRATS LOCAUX D’ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE. 

OBJECTIFS Apporter une aide méthodologique – une aide aux devoirs et une 
ouverture culturelle. 
Public : Collégiens et Lycéens. 
Contenu : Accueil  de Collégiens et Lycéens « signalés » par les 
enseignants. 
10 collégiens et 8 lycéens. (Deux cycles CLAS). 

+ 

● Le statut étudiant des intervenants favorise l’accompagnement des 

élèves. 
Les collégiens et les lycéens régulièrement présents progressent dans leurs 
acquisitions et au niveau de leur autonomie. 
 

- 

 ● L’inscription des élèves se fait sur liste communiquée aux intervenants. 
Pas de contact avec les professeurs  principaux des lycéens qui participent 
aux cycles CLAS. 

● Sur 18 collégiens signalés par les enseignants, seuls 8 participent aux 

cycles CLAS. (refus des parents ou des élèves). 
 

● Peu de participation de lycéens (4 à 5). 

 

Pourquoi? Problème d’organisation avec les établissements scolaires. 

Préconisations Prioritaires 
pour le Projet Social 
2013/2016 

● Améliorer les méthodes de travail : transmettre le dossier CLAS déposé 

aux financeurs et échanger avec les interlocuteurs du collège). 

● Réinscrire les cycles CLAS dans la durée de l’année scolaire (valider ce 

principe dans le réglement intérieur). 

● Prendre contact régulièrement avec les professeurs principaux des 

lycéens. 
 
 

SECTEUR JEUNES 
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Les actions - Extra scolaires (Vacances) et animation de rue, n’ont pas été évaluées par les 
animateurs du secteur jeunes. Suite à la fin de leur contrat de travail en juin 2012, nous n’avons pas 
pu obtenir les éléments pour procéder à l’évaluation de ces actions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTION ACCUEIL DE LOISIRS PÉRI-SCOLAIRE . 16H30 À 20 HEURES. 

OBJECTIFS Proposer des activités à thèmes (sports – jeux – culture) en soirées pour 
les 12/18 ans. 
Proposer des activités attractives et à forte valeur pédagogique. 
Apprendre le vivre ensemble – le collectif – la mixité des quartiers du 
territoire. 
 

+ 

● Les nouvelles activités sportives collectives qui ont reçu une adhésion 

des jeunes (badmington – ultimate – volley) qui ont entrainé pour 
certains des inscriptions en club.  
Sensible augmentation du public féminin. 

- 

● Pas de créneau disponible dans le gymnase Ergmann pour le public 
féminin. 

● Les jeunes sont encore dans une dynamique de consommation vis-à -

vis des activités. 

Pourquoi ? ● Pression des jeunes pour rester sur des activités de consommation. 

Préconisations Prioritaires pour 
le Contrat de Projet 2012/2016 

● Continuer le développement de la pratiques d’activités diversifiées 

notamment en sport. 

● Viser l’ouverture de créneaux horaires supplémentaires au gymnase 

Ergmann. 

● Consolider les groupes projets (participation des jeunes à 

l’élaboration de projets – Soirées – Sport de proximité – les ACM…). 

SECTEUR JEUNES 
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ACTION L'ASSIETTE ENCHANTEE 
 

OBJECTIFS Favoriser le brassage des populations et valoriser les savoir faire. 
Réaliser des repas en s’appuyant sur la production du « Jardin 
Enchanté ». 
Organisation de concours culinaires bi- annuels. 
10 repas par an, 60 personnes différentes. 
10 bénévoles impliqués pour animer les repas sur l’année. 
Publication annuelle des meilleures recettes. 

+ 

Consultation collective: prise en compte des opinions des personnes 
et de leur savoir faire. 20 bénévoles ont participé assidûment. 

● Élaboration des repas et des concours culinaires avec la production 

du potager. 

● Chaque année 10 repas plus 10 animations dont un à la ferme 
auberge ont été réalisés ainsi que 2 concours culinaires. 

● Élaboration de plusieurs recettes. 
 

- 

Pas de concours en partenariat avec les autres Centres Sociaux 

● Manque de mixité au niveau de la population présente. 

● Revenus des adhérents de plus en plus faibles : les personnes ont 

du mal à s'acquitter de la somme du repas. 

Pourquoi ● Manque de temps et de moyens. 

● Craintes de la population maghrébine de l'alimentation non 
"halal". Prix du repas trop élevé. 

● Favorise l'entraide, la solidarité entre les participants, plaisir d'être 
ensemble. 

● Réalisation d'un calendrier avec les recettes de l'assiette enchantée 

et trucs et astuces  des habitants. 

Préconisations Prioritaires pour le 
Projet Social 2013/2016 

Réfléchir à comment faire participer les autres secteurs au repas ou 
à l'animation. 

● Impulser une plus grande dimension aux concours grâce à la mise 

en place d'animations (concerts). 

● Renouveler le calendrier ou autres supports permettant de 

diffuser des recettes ou savoirs d'habitants. 

SECTEUR ADULTES 
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ACTION CARREFOUR DES AGES 
(une activité orientée vers les ainés). 
 

OBJECTIFS Prévenir l’isolement des personnes les plus fragiles. 
Participer au programme Mulhousien en faveur des aînés. 
60 personnes différentes représentant la sociologie du quartier. 10 
bénévoles impliqués pour contribuer à l’animation. 

+ 

● Bonne participation aux sorties Filature et cinéma en partenariat avec le 
CSC PAX. 

● Accueil et présence de plus en plus de personnes souffrant d'un handicap. 

● Animations et préventions des risques liés au vieillissement des 

personnes, initiations aux gestes de premiers secours et initiation au 
défibrillateur, séances de gymnastique, jeux de mémoire et de réflexion. 

- ● Projet lecture non finalisé. 

Pourquoi Taux de participation élevé, (gratuité des activités proposées). 

 ● Besoin de rencontrer de nouvelles personnes et de rompre avec leur 

isolement. 

● Demande des habitants. 

● Manque de temps et de moyens. 

Préconisations Prioritaires 
pour le Projet Social 
2013/2016 

● Impulser des temps de travail entre les différents secteurs en favorisant 

les jeux et la lecture. 

ACTION ESPACE DE RENCONTRES ET CONVIVIALITE 
 

OBJECTIFS Favoriser le « bien vivre ensemble », la rencontre, la solidarité. 

+ 

Atelier couture: présence d'usagers régulière pour apprendre à 
coudre ou simplement échanger avec d'autres personnes. 

● Organisation d’un défilé de mode. 

● Formation fabrication de bijoux de perles en partenariat avec le 
REZO suivie par la couturière. 

- ● Arrêt des ateliers bricolage. 

Pourquoi ● Pas de demande des usagers pour le bricolage. 

● Demande importante des usagers d'ateliers culinaires. 

● La mise en place d'un programme plus varié n'a pas  pu avoir lieu : 
salle polyvalente indisponible (cantine scolaire). 

Préconisations Prioritaires pour le 
Projet Social 2013/2016 

● Mettre en place des ateliers culinaires. 

● Organisation d'une journée conviviale interculturelle et 

intergénérationnelle. 

SECTEUR ADULTES 
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ACTION RESEAU SANTE - PARENTALITE 
(Participation du CSC au Réseau Santé Mulhousien, application au 
périmètre du CSC). 

OBJECTIFS Repérer les besoins en matière de santé et d’accompagnement à la 
parentalité et mettre en place des actions adaptées. 
10% de nouveaux participants par an. 
8 personnes participant à chaque activité. 

+ 

● Mise en place d'actions de préventions et de lutte contre l'obésité. 

● Sur des actions telles que le diabète, le mois rose  tous les salariés 
du  secteur adultes se sont impliqués. 

● Participation des usagers aux réunions et repas diététiques ainsi 
qu'aux parcours vitae. 

- 
● Pas de réseau santé de quartier. Reprise du réseau santé de 

quartier seulement en février 2012. 

 
Pourquoi ● De nombreux habitants sont demandeurs d’actions liées à la santé 

(problème de surpoids, risque cardio-vasculaire). 

Préconisations Prioritaires pour le 
Projet Social 2013/2016 

● Envisager des actions spécifiques autour de la santé  à destination 
des jeunes adultes et des aînés. 

 

ACTION ACCOMPAGNEMENTS INDIVIDUALISES 

OBJECTIFS Aider les personnes à construire des réponses face à des difficultés 
pratiques (surendettement, insertion dans le quartier…). 
50 accompagnements par mois. 

+ 

● Présence de plus en plus de personnes aux permanences. 

● Présence de beaucoup de personnes en difficultés linguistiques aux 
permanences d'accueil. 

 

- 
● Confusion  par le public avec l’intitulé « Assistante Sociale ».  

● Difficultés à répondre à toutes les demandes . 
Pourquoi ● Augmentation de la précarité. 

Préconisations Prioritaires pour le 
Projet Social 2013/2016 

● Réfléchir à une répartition des tâches. 

● Mettre en place plus de créneaux horaires "permanences" ou 

fonctionner par RDV. 

SECTEUR ADULTES 
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ACTION ATELIERS SOCIOLINGUISTIQUES 

OBJECTIFS ● Acquisition de la langue française pour favoriser l'autonomie et 
l'adaptation en France. 
● Création d'outils de coordination des ateliers et de suivi individuel des 
stagiaires.  

+ 

● Acquisition du vocabulaire et des structures de phrases nécessaires à la 
communication dans les différentes situations de la vie courante : l'école, la 
santé, le travail, les institutions. 
● Sept apprenants ont trouvé du travail et quatre ont bénéficié de 
formation. 
● Les apprenants participent aux activités du centre : couture, sorties 
familiales, menuiserie, dépistage, moments conviviaux. 
● Délivrance d'attestation scolaire en direction des apprenants réguliers 
pour l'obtention ou le renouvellement de leur carte de séjour. 

- 

● Nous ne pouvons pas répondre à toutes les demandes d'apprentissage 
linguistique. 
● Les locaux du secteur jeunes où se sont déroulés les actions de 
septembre 2010 à juin 2011) n'étaient pas adaptés (configuration). 

Pourquoi ● Le centre social ne disposant pas de locaux pour la période scolaire 2010 
à 2011 a transféré les actions dans le local jeunes. 
● La demande d'apprentissage est importante et nous constituons des 
listes d'attente. 
 

Préconisations Prioritaires 
pour le Projet Social 
2013/2016 

● A partir de 2012 on parle de FLI : français langue d'intégration avec des 

changements tant au niveau de l'exigence des financeurs que de la 
structuration. 

● Faire demande agrément FLI ou de déclaration d’organisme de 

formation. 

SECTEUR ADULTES 
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ACTION LES ATELIERS CULTURELS 

OBJECTIFS Faciliter le développement de pratiques culturelles des habitants du 
quartier, incluant des enfants, des jeunes et des adultes. 

+ 

Mise en place de 8 ateliers culturels à destination des adultes et 
d'adolescents : chorale, danse africaine, danse orientale, flamenco, vidéo, 
théâtre, dessin, écriture. 

● 47 personnes inscrites. 

● Mise en place de l'atelier vidéo en janvier 2011. Un groupe d'adultes 

participe au projet. 

● Mise en relation de la prévention spécialisée avec l'intervenant vidéo ce 
qui a permis la création de courts métrages au collège. 

● Publication dans l'Echo Mulhousien, l'Alsace, les DNA et paroles 2 
quartiers de l’existence d'ateliers au Centre Social. 

● Mise en commun des ateliers lors d’une fête en fin d’année. 

● Pour le bon fonctionnement des ateliers, la présence et la participation 

de 2 salariés aux ateliers favorisent  une bonne ambiance. 

- 

● Arrêt de l'atelier écriture. 

● Baisse des inscriptions (dernier trimestre 2011: 47 personnes inscrites et 
33 personnes actuellement). 

● Le jeune public n'a pas répondu présent. 

● Attention: changement d’intervenants au cours de l'année : difficulté à 
en trouver d'autres. 

Pourquoi Peu de public et manque d'assiduité notamment la danse africaine, 
seulement 2 à 4 participants inscrits au dernier trimestre 2011, pas de 
participants les dernières semaines.  

● Peut- être  à cause du coût? 

● Présence de jeunes perturbateurs dans les locaux, voiture d'une 
intervenante incendiée. 

● Des personnes se sont inscrits grâce à l’information diffusée. 

Préconisations Prioritaires 
pour le Projet Social 
2013/2016 

● Pour pallier à la présence des jeunes perturbateurs peut être faudrait- 

il mettre en place des ateliers en leur direction. 

● Renouveler cette action, prendre contact avec la presse et autres 

supports de médias (radio, internet). 

● Poursuivre les ateliers, réfléchir à une nouvelle dynamique (voire 

création de spectacles....). 
 
 

SECTEUR ADULTES 
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ACTION  LE PETIT POTAGER - JARDIN ENCHANTE. 

OBJECTIFS Prolonger une pratique en vigueur dans le quartier (la culture des jardins 
familiaux) pour développer tout un programme autour des jardins de la 
culture et de l’environnement. 

+ 

● Augmentation du nombre d'adultes  et de familles s'impliquant dans la 
réalisation du jardin. 

● Grâce au jardin, les aînés ont la possibilité de se retrouver dans un 

espace en plein air. 

● Avec  la production de légumes du jardin, nous réalisons au moins 4 

repas en direction des aînés. 

● Le concours de soupe chaque année en octobre est réalisé à partir des 

légumes du jardin. 

● Durant les ACM, le secteur enfants récolte et réalise des recettes. 
 

- 
● De par leur aptitude physique, et ce malgré leur volonté, les aînés ont du 
mal à  participer activement à la réalisation de l'espace potager. 
 

Pourquoi ● L'outil "jardin" nous permet d'aborder et de faire découvrir aux 
participants de nombreux aspects touchants à l'activité physique, la santé, 
l'alimentation... 
 

Préconisations Prioritaires 
pour le Projet Social 
2013/2016 

● Poursuite de cette action à développer en direction des habitants des 
quartiers et participer à la réflexion de la création d’un jardin partagé sur 
l’espace du nouveau Centre. 
 

SECTEUR ADULTES 
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QUESTIONNAIRE AUPRES DES HABITANTS 
 
 
Le choix de donner la parole aux habitants à travers un questionnaire s’est présenté à nous 
suite à l’impossibilité de faire appel à des étudiants de l’ISSM (Institut Supérieur Social de 
Mulhouse). Nous avons donc en interne rédigé un questionnaire (voir pages 33 à 37). 
Des salariés et des membres du bureau du Conseil d’Administration se sont chargés d’aller à 
la rencontre des habitants pour renseigner le questionnaire. Nous avons pu recueillir 148 
questionnaires. Pour certains, les réponses étaient inexploitables. 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Sexe Quartiers 

homme femme Wolf-wagner Vaub-Nepp Sellier Waldner Autre 

32 113 68 32 22 3 21 

 

âge 

-18 18-25 26-35 36-45 46-55 56-65 66 et plus 

8 11 39 27 15 14 10 

 

usager du CSC quoi 

oui non multi accueil. loisirs Apprentissage  sports ateliers 

80 57 11 55 3 9 12 

61% 43% 8% 42% 2% 7% 9% 

 
 

 

Le CSC Idéal 
 

 1 lieu d'animation de quartier 55% 

2 lieu d'animation pour enfants 55% 

3 lieu de loisirs 
 

45% 

4 lieu de service à la population 40% 

5 lieu d'aide aux démarches 36% 

6 lieu d'information 
 

30% 

7 lieu d'échanges 
 

29% 

8 lieu de formation et rencontres 23% 

 

Situation professionnelle 

scolaire lycée étudiant salarie intermit. prof. Lib. sans emploi retraité 

8 7 1 55 1 2 48 18 

6% 5% 1% 42% 1% 2% 36% 14% 

 

La parole aux 
habitants 
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Les traits de caractère des réponses à ce questionnaire : 
 
• Plus de femmes que d’hommes ont répondu, 
• Tranche d’âges : 26-35 ans, 
• 44% habitent sur le quartier Wolf-Wagner, 
• 61% sont adhérents et participent à des loisirs proposés par le CSC, 
• 42% sont salariés, 36% sont sans emploi, 
• Pour 55% des réponses, le CSC idéal est un lieu d’animation de quartier et d’animation 
pour les enfants, 
• Pour seulement 29% des réponses, le CSC idéal est un lieu de formation et de rencontres, 
• Le manque de commerces est pointé, 
• Ce qui dérange le plus : le bruit, la saleté de l’espace public et les incivilités. 
• Ce qui plait le plus : l’éco-quartier Wagner. 
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CENTRE SOCIOCULTUREL JEAN WAGNER 

43, rue d'Agen  68100  MULHOUSE – Tél.: 03 89 46 25 16 

 

Q U E S T I O N N A I R E  

 
"MIEUX VOUS  CONNAITRE POUR MIEUX VOUS ACCOMPAGNER" 

 
 

Vous êtes :   Un homme            Une femme   Majeur(e) Mineur(e) 

 

Vous avez ......... ans    

 

Vous habitez: Neppert  Wolf-Wagner  Sellier Vauban Waldner   Autre.:.............. 

 

Le nom de votre rue :.................................................................................................................. 

 

Vous y habitez depuis:      

                 

 

Vous vivez dans: Un appartement Une maison 

 

Vous vivez:  Seul(e) En couple    En famille 

 

Vous avez : des enfants (indiquez leur âge) des frères et sœurs (indiquez leur âge) 

 ......................................................................   ..............................................................  

 ......................................................................   ..............................................................  

 ......................................................................   ..............................................................  

 ......................................................................   ..............................................................  

 ......................................................................   ..............................................................  

 

Vous êtes: Marié Célibataire  En couple 

 

Vous êtes: Propriétaire En location En sous-location En colocation 

 

Vous vous déplacez:  En tram-bus   En vélo En cyclo En voiture A pied 

 

Quelle est votre situation?  
 Collégien  Lycéen  Étudiant  Salarié  

 Salarié intermittent Profession libérale Sans emploi 

 

Vous êtes usager du Centre Socioculturel: oui  non 

 

Vous y  pratiquez: Du sport Des loisirs Des apprentissages   Des ateliers 

 

Vos enfants y viennent:   Accueil périscolaire Loisirs mercredi Multi-Accueil 

          Accueil de vacances  Ateliers 

 

Vos frères et/ou sœurs y viennent: 

          Accueil périscolaire  Loisirs mercredi 

    Accueil de vacances  Ateliers 
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Avez-vous été usager du Centre Socioculturel? Jusqu'à quand?........................................... 

 

Vos parents  fréquentent-ils le CSC Wagner:     ui  on 

Si oui, pour quelles activités ? :.................................................................................................. 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

 

Vous ne fréquentez pas le CSC Wagner, à cause: du prix des animations du temps 

 De la difficulté de se déplacer  

 

Êtes-vous informé des activités du Centre Socioculturel? Comment ? ……………………. 

…………………………………………………………………………………………………... 

 

A quels problèmes souhaiteriez-vous trouver des réponses?  

Éducation          Circulation  Santé        

 Environnement      ......................... 

 

Aimeriez-vous discuter de sujets de société? Oui  on 

Économie ation  

    ...................... 

 

Vous rêvez : De déménager D'avoir de nouveaux amis De partir en vacances 

D’être utile De vous réaliser De réaliser vos projets D'être indépendant(e) 

 

Dans votre quotidien, il vous manque (numérotez de 1 à 6 par préférence): 

    

   

 

Dans votre vie, il vous manque (numérotez de 1 à 8 par préférence): 

   

   

 

 

Le CSC "idéal" serait (5 choix maximum): 

      

       

  

 -parole     fants, jeunes 

     

      

 

 

Fréquentez-vous d'autres Centres Socioculturels? Lesquels et pourquoi ?......................... 

...................................................................................................................................................... 

 

Vous fréquentez: Les bibliothèques  Les théâtres  Les salles de concert     Les 

musées 

 

Quel est le dernier film que vous avez vu?................................................................................ 

 

Quel est le dernier livre que vous avez lu ?…………………………………………………... 
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Quel est le dernier spectacle que vous avez vu?....................................................................... 

 

Quels sont vos passe-temps préférés?.................................................................................. 

 

Comment les organisez-vous? Seul  en groupe  en famille 

 

Avez-vous déjà mis en place vos propres activités de loisirs? 

Comment ?...................................................................................................................................  

 

Quels loisirs pratiquez-vous en famille?................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………... 

 

Qui dirige, selon vous, un CSC? La Ville  la M2A(Agglomération)  la Région 

Les habitants Les membres du Conseil d'Administration  Les salariés 

Le directeur  État 

 

A qui, selon vous, appartient un CSC? La Ville  La M2A(Agglomération)  La Région 

Les habitants  Les membres du Conseil d'Administration Les salariés 

Le directeur  État 

 

Quelle image avez-vous du CSC Wagner? Pourquoi?............................................................. 

 

Qu'est-ce qui vous plait le plus dans le quartier? : ................................................................. 

 

Qu'est-ce qui vous plait le moins dans le quartier?................................................................. 

 

Quel adulte rêvez-vous d'être?................................................................................................... 

 

Parlez-vous de vos envies à vos proches (parents, famille, voisins)?..................................... 

 

Parlez-vous de vos ennuis à vos proches (parents, famille, voisins)?.................................... 

 

Qu'est-ce qui vous rassure?....................................................................................................... 

 

Qu'est-ce qui est respectable? ................................................................................................... 

 

Qu'est-ce qui est méprisable?..................................................................................................... 

 

Avez-vous des remarques complémentaires à nous apporter:................................................ 

...................................................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….
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LE PROJET 
 

Se plaçant dans le mouvement de l'éducation populaire, les Centres Sociaux et Socio-
Culturels fédérés réfèrent leur action et leur expression publique à trois valeurs fondatrices 
: la dignité humaine, la solidarité, la démocratie. 
 
Le CSC Jean Wagner entend porter les valeurs fondatrices des centres sociaux. Ce sont nos 
valeurs. Elles sont les fondations, les fondements de nos actions quotidiennes. 
 
La dignité humaine : C’est reconnaître la dignité et la liberté de tout homme et de toute 
femme. C’est l'attitude première des acteurs des Centres Sociaux et Socio-Culturels. 
 
La solidarité : C’est considérer les hommes et les femmes comme solidaires, c'est à dire 
comme étant capables de vivre ensemble en société. C’est une conviction constante des 
Centres Sociaux et Socio-Culturels depuis leurs origines. 

 
La démocratie : Opter pour la démocratie, c'est, pour les Centres Sociaux et Socio-Culturels, 
vouloir une société ouverte au débat et au partage du pouvoir. 
 
A l’échelle de notre territoire, aujourd’hui en mutation, ces valeurs se déclinent à travers nos 
objectifs : 
 

• Agir pour tous les habitants, quels que soient leur âge, leur ethnie, leur condition 
sociale, 
• Faire participer les habitants, les usagers pour qu’ils s’organisent collectivement 
sans privilège ni exclusion, 
• Permettre la réalisation de projets même modestes, 
• Respecter les convictions religieuses en renonçant à l’expression publique, 
• Favoriser le débat et les échanges comme pratique démocratique, 
• Participer à la dynamique du réseau des centres sociaux. 

 
 
L’élaboration du Projet Social : 
 

• Installation d’un comité de pilotage composé de 7 membres du bureau du CSC et 
du directeur. Depuis le 19 mars 2012, le comité de pilotage s’est réuni 14 fois. Le 
comité de pilotage a validé – l’évaluation du Projet Social 2008/2011, et toutes les 
étapes des travaux de groupes pour l’élaboration du Projet Social 2013/2016. 
• Les groupes de réflexion se sont formés à la suite des réunions plénières (9 juin 
2012, 29 septembre 2012) auxquelles ont participé – les élus du CSC, les salariés et 
des habitants usagers du CSC. Les groupes composés autour des thèmes – Diagnostic 
partagé du territoire - Multi-accueil - Enfance jeunesse – Adultes - Vie associative,  se 
sont réunis durant plusieurs séances de travail en octobre 2012. La présentation 
finale du Projet Social aux salariés, aux élus du CA s’est déroulée le 25 octobre 2012. 
• Pour alimenter les éléments qui nous paraissaient importants dans la partie 
diagnostic du territoire, nous avons sollicité l’AURM (Agence d’Urbanisme de la 
Région Mulhousienne), ainsi que la Caisse d’Allocations du Haut-Rhin. 
 

Une démarche  
Participative 
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LES ACTIONS PAR SECTEURS 
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VIE ASSOCIATIVE 
 
 
OBJECTIFS : 
 

1. Impulser une nouvelle image de communication du CSC. 
ACTIONS : 

● Changer le nom du CSC, ceci suite au déménagement dans le nouveau centre, le nom 
actuel restreint trop l’image du centre social au seul quartier Wagner ; 

● Mettre en place une nouvelle charte graphique (logo – supports de communication papier 
etc.). 
 

2. Proposer des amplitudes d’accueil adaptées aux familles. 
ACTION : 

● Élargir les temps d’ouverture pour des activités à pratiquer en familles. 
 

3. Accueillir les usagers avec des outils dynamiques, attrayants. 
ACTIONS : 

● Mise en place d’un livret d’accueil pour les usagers et les salariés ; 

● Publication d’une plaquette annuelle des activités ; 

● Mise en place d’un site internet ; 

● Communication visuelle de l’organigramme et des activités quotidiennes dans l’espace 
accueil du nouveau CSC. 
 

4. Développer des espaces d’échanges, de savoirs et de pratiques en direction des 
usagers. 

ACTIONS : 

● Mise en place d’ateliers animés par des bénévoles autour de l’échange de pratiques, de 
techniques, etc. ; 

● Organisation de Pique-niques partagés. 
 

5. Promouvoir des rendez-vous thématiques. 
ACTIONS : 

● Mobiliser et motiver les habitants pour qu’ils organisent leur « fête des voisins » ; 

● Accueillir des événements organisés par d’autres associations ; 

● A partir de la spécificité des différents secteurs du CSC - Organiser des soirées débats avec 
des intervenants qualifiés. 
 

6. Accompagner les nouveaux salariés et les bénévoles. 
ACTION : 

● Organisation de séances de formation sur la vie associative à destination des bénévoles et 
des salariés. 
 
 

C’est en faisant ensemble 
que naît l’envie d’AGIR et 
de s’IMPLIQUER. 
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7. Obtenir l’agrément organisme de formation. 
ACTION : 
 

● Déposer une demande de déclaration d’activité d’un prestataire de formation auprès de la 
DIRECCTE Alsace. (Article L.6351-1 et suivants du code du travail). 
 
 
Durée des actions quatre années – 2013/2016. 
 

 
Évaluation :  
 
Mise en place de quatre rendez-vous annuels sous forme de « causerie d’appartement ». 
Un bénévole résidant sur un des quartiers du territoire du CSC invite chez lui 10 habitants.  
Les quatre quartiers seront sollicités annuellement. L’ordre du jour de la causerie est un 
échange sur le Centre Social. Les notes sont consignées dans un cahier (un cahier par 
quartier). Au bout des quatre années, 160 personnes touchées. 

 
BUDGETS –Vie associative de 2013 à 2016. 
 
2013 
CHARGES 

 Services extérieurs           1 400 €  

Autres services extérieurs         60 919 €  

Charges de personnel      147 885 €  

Quote part logistique         31 722 €  

TOTAUX      241 926 €  

 
 
 
 
PRODUITS 

 

Autres participations              750 €  

Subvention Ville fonction.         86 722 €  

Subvention Ville autres         24 590 €  

Subvention CAF FP         44 135 €  

Subvention CAF PS         60 000 €  

Cotisat.membre+divers           4 500 €  

Produits financiers           3 000 €  

Produits exceptionnels           6 000 €  

Produits d'équilibre         12 229 €  

TOTAUX      241 926 €  
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2014 
CHARGES  

 Services extérieurs           1 407 €  

Autres services extérieurs        61 224 €  

Charges de personnel      150 765 €  

Quote part logistique        32 122 €  

TOTAUX      245 518 €  

 
 
 
 
 
PRODUITS  

 Autres participations           1 000 €  

Subvention Ville fonct.        88 012 €  

Subvention Ville autres        24 959 €  

Subvention CAF FP        44 135 €  

Subvention CAF PS        60 600 €  

Cotisat.membre+divers           5 300 €  

Produits financiers           3 030 €  

Produits exceptionnels           6 060 €  

Produits d'équilibre        12 422 €  

TOTAUX      245 518 €  

 
 
 
 
 
2015 
CHARGES  

 Services extérieurs 1 414 € 

Autres services extérieurs 61 530 € 

Charges de personnel 153 027 € 

Quote part logistique 32 405 € 

TOTAUX 248 376 € 
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PRODUITS  

 Autres participations 1 015 € 

Subvention Ville fonct. 89 321 € 

Subvention Ville autres 25 333 € 

Subvention CAF FP 44 135 € 

Subvention CAF PS 61 206 € 

Cotisat.membre+divers 5 300 € 

Produits financiers 3 060 € 

Produits exceptionnels 6 121 € 

Produits d'équilibre 12 885 € 

TOTAUX 248 376 € 

 
 
2016 
CHARGES  

 Services extérieurs 1 421 € 

Autres services extérieurs 61 837 € 

Charges de personnel 156 099 € 

Quote part logistique 32 743 € 

TOTAUX 252 101 € 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

PRODUITS  
 Autres participations 1 030 € 

Subvention Ville fonct. 90 661 € 

Subvention Ville autres 25 713 € 

Subvention CAF FP 44 135 € 

Subvention CAF PS 61 818 € 

Cotisat.membre+divers 5 380 € 

Produits financiers 3 106 € 

Produits exceptionnels 6 212 € 

Produits d'équilibre 14 046 € 

TOTAUX 252 101 € 
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LE MULTI-ACCUEIL 
 
Objectifs généraux : 
 

1 - Travailler sur l’organisation et la communication afin de valoriser le travail et les 
compétences de chacun pour veiller en collaboration avec la famille au bien-être de 
l’enfant. 

 2 -  Être un lieu d’accueil, un lieu de vie et d’accompagnement du jeune enfant et 
de sa famille, tant sur le plan éducatif, social que préventif. 

3 -  Être un lieu de soutien, d’aide et de conseils pour les parents dans leur rôle 

éducatif. 

4 -  Garder le côté familial et convivial d’une structure avec un agrément de 28 

enfants. 

 
Objectifs prioritaires : 
 

1) Suite à la mise en place de la DSP (Délégation de Service Public) en 2010, nous avons 
comme objectif de mettre un outil d’évaluation fonctionnel en place. 

Actions. (Actions reconduites) : 

a) Nous allons travailler sur le taux de remplissage de la structure en optimisant les accueils 
sur des créneaux horaires moins fréquentés (activités en fin de journée, ateliers avec les 
parents) : 

 

● Acheter des douchettes pour pointer les présences sur le logiciel Noé ; 

● Analyser les résultats et réajuster le planning du personnel en fonction des 
présences effectives des enfants ; 

● Adapter nos activités en fonction des places et des créneaux horaires disponibles. 

b) Nous établirons un questionnaire annuel auprès des parents, afin d’analyser leur         
satisfaction et leurs besoins :  
 

● Aborder  le fonctionnement, l’accueil, les activités de la structure dans une 
première partie du questionnaire et une deuxième plus axée  sur les besoins  et les 
propositions des parents. 

c) L’évaluation annuelle de notre projet pédagogique sera également un outil indispensable  
pour l’évaluation de la DSP :  
 

● Travailler avec un intervenant extérieur en supervision pour mettre un outil 
d’évaluation en place. 

 

Accompagner 
Éduquer 

le jeune enfant 
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2) Revoir notre organisation après la mise en place de la nouvelle circulaire PSU 
(Prestations de Service Unique), de la gestion administrative jusqu’au travail quotidien 
d’accompagnement des enfants.  

Nous souhaitons rester un lieu d’accueil et d’échange pour les enfants porteurs de 
handicap et leur famille, échange très enrichissant tant pour eux que pour l’équipe et 
les enfants nous permettant également d’aborder la différence, le respect et la 
tolérance. 

Actions. (Actions nouvelles) : 

a) Nous allons travailler sur le taux de remplissage en analysant les présences, en travaillant 
sur la diminution du taux d’absentéisme,  en optimisant le temps d’accueil des créneaux 
moins  fréquentés : 
 

● Travailler sur l’idée de  mettre en place des ateliers dans les créneaux horaires les 
moins fréquentés pour accueillir de nouveaux enfants ;  

● Mettre en place des ateliers avec les parents pour leur permettre de découvrir les 
moments clé de la journée au multi-accueil (cf. implication des parents). 

b) Nous allons travailler sur l’équilibre entre l’aménagement des horaires du personnel et les  
besoins sur le terrain (horaires de présence des enfants) ; 
 

● Réajuster le planning du personnel après analyse régulière des présences effectives 
des enfants. 

c) Notre réflexion et notre travail porteront sur une meilleure utilisation des espaces, afin de 
scinder les unités et ainsi diminuer les difficultés liées à la gestion d’un grand groupe, et 
permettre un travail plus efficace dans de meilleures conditions : 
 

● Travailler en réunion multi-accueil ou en supervision sur l'analyse des besoins des 
uns et des autres et des salles disponibles ; 

● Tester et innover de nouveaux fonctionnements pour l’organisation des groupes 
d’enfants.  

3) Ouvrir d’avantage la structure aux familles et améliorer notre relation et notre travail 
envers et avec les parents. 

Actions. 

Nous souhaitons mettre en place : 

a) Une soirée thématique, soit avec le personnel, soit avec un intervenant extérieur.  
 (Action reconduite) : 
 

● Partager trois soirées thématiques par année sur des sujets choisis par le personnel 
et les parents. Le premier aura pour thème le fonctionnement de la structure, les 
deux suivants pourront être animés par un intervenant, comme le médecin de la 
structure ou toute personne susceptible de partager son expérience en fonction des 
propositions des parents et du personnel. 

b) Des ateliers festifs (fête de fin d’année, carnaval, fête des parents.  (Action reconduite) : 
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● Trouver un équilibre entre les moments festifs, toujours très appréciés par les 

parents, les soirées thématiques et les autres nouveautés.  

c) Une semaine des parents. (Action nouvelle) : 

● Ouvrir la structure sur une semaine à des moments choisis (accueil, goûter, chant, 
activités) en matinée jusqu’à 10 heures ou en après-midi à partir de 15h. Ceci  afin de 
permettre aux parents de découvrir le quotidien de leur enfant ; 

● Nous pensons accueillir 2 parents par activité et par groupe ; 

● Après explication du déroulement de cette semaine aux parents, nous les 
orienterons vers le tableau d’inscription. 

d) Un atelier culinaire mensuel. (Action nouvelle) : 

● Donner l’occasion à un membre de la famille (parents, grands-parents, oncles) de 

partager un moment convivial autour de la cuisine ; 

● Travailler sur l’intergénérationnel dans les familles ; 

● Chacun sera invité à participer et à partager son savoir ; 

● Récapituler toute les recettes de l’année dans un petit livre qui sera proposé à 
l’ensemble des parents de la structure. 

e) Un atelier artistique ouvert aux parents avec ou sans un intervenant extérieur. (Action 
nouvelle) : 
 

● Sensibiliser et éveiller les enfants et les parents aux divers arts (arts plastiques, 

musique, théâtre, marionnettes…) ; 

● Ouvrir les ateliers à 2 parents par séance ; 

● Inviter un intervenant extérieur ou un parent souhaitant partager ses talents. 

f) Le LAPE (Lieu d’Accueil Parents Enfants). (Action reconduite) : 
 

● Retravailler sur le projet pédagogique du LAPE et le règlement de fonctionnement 
du LAPE (accueil, modalités d’inscription, fonctionnement) ; 

● Utiliser l’outil « lecture » comme fil conducteur dans les activités ; 

● Mettre en place des temps particuliers autour de la lecture ; 

● Inviter des intervenants pour un thème comme la santé, la scolarité. 

 

4) Nous envisageons de porter notre réflexion sur le développement durable. 

Actions 

a) Réfléchir sur un meilleur équilibre alimentaire dans nos assiettes, sur la qualité des 
produits, leur provenance, leur conditionnement et les quantités adaptées à chaque tranche 
d’âge. L’idée d’une alimentation bio nous semble intéressante dans nos échanges. Il nous 
faudra aussi penser aux avantages d’une liaison froide (réception des aliments froids avec 
remise en température), plus saine qu’une liaison chaude (aliment arrivant à plus de 63°c). 
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b) Travailler en collaboration avec notre fournisseur de produits  d’entretien sur un système 
de recyclage. En effet, il propose un partenariat pour le ramassage des produits comme 
papier/carton, verre, plastiques, piles, ampoules. Un compacteur permet de diminuer le 
volume de certains produits encombrants. Des petits containers sont mis à disposition  pour 
la récupération d’objets moins volumineux. 

En ce qui concerne l’enlèvement des produits, l’idée est d’utiliser les camions de livraison de 
produits  d’entretien qui rentrent à vide, limitant ainsi les frais d’un tel projet.  

Évaluation 
 

● Prendre en compte la participation des enfants,  des parents, leur satisfaction  en ce qui 
concerne le contenu, la forme et le déroulement des activités.   
 
Travailler sur 5 axes principaux : 
 

- Ce qu’il faut impérativement et rapidement changer ; 

- Ce qui a posé problème, ce qu’il faut changer ou réajuster ; 

- Ce qui est en place et qui marche bien ; 

- Les propositions des parents et le souhait des professionnels ; 

- « Causerie d’appartement » (cf. Vie associative). 

 
BUDGETS –Multi-Accueil de 2013 à 2016. 

 
2013 
CHARGES 

 Achats         17 400 €  

Services extérieurs           4 880 €  

Autres services extérieurs         29 300 €  

Charges de personnel      324 939 €  

Quote part logistique         48 006 €  

Quote part pilotage         19 686 €  

TOTAUX      444 211 €  

 
 
 
PRODUITS 

 Participations des familles         60 000 €  

Subvention M2A      151 395 €  

Subvention CAF FP         13 000 €  

Subvention CAF PS      210 000 €  

Subvention CAF Axe priorit.           3 500 €  

Subventions diverses           4 600 €  

Cotisat.membre+divers           1 000 €  

Transfert de charges              716 €  

TOTAUX      444 211 €  
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2014 
CHARGES  

 Achats        17 487 €  

Services extérieurs           4 904 €  

Autres services extérieurs        29 447 €  

Charges de personnel      331 438 €  

Quote part logistique        48 692 €  

Quote part pilotage        20 119 €  

TOTAUX      452 087 €  

 
 
 
PRODUITS  

 Participations des familles        64 600 €  

Subvention M2A      154 398 €  

Subvention CAF FP        13 000 €  

Subvention CAF PS      212 100 €  

Subvention CAF Axe prioritaire           3 535 €  

Subvention diverses           2 900 €  

Cotisat.membre+divers           1 100 €  

Transfert de charges              454 €  

TOTAUX      452 087 €  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2015 
CHARGES  

 Achats 17 574 € 

Services extérieurs 4 929 € 

Autres services extérieurs 29 594 € 

Charges de personnel 336 409 € 

Quote part logistique 49 176 € 

Quote part pilotage 20 421 € 

TOTAUX 458 104 € 
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PRODUITS  

 Participations des familles 65 569 € 

Subvention M2A 157 424 € 

Subvention CAF FP 13 000 € 

Subvention CAF PS 214 221 € 

Subvention CAF Axe 
prioritaire 3 588 € 

Cotisat.membre+divers 4 100 € 

Transfert de charges 202 € 

TOTAUX 458 104 € 

 
 
 
 
 
 
 
 

2016 
CHARGES  

 Achats 17 662 € 

Services extérieurs 4 954 € 

Autres services extérieurs 29 742 € 

Charges de personnel 343 138 € 

Quote part logistique 49 771 € 

Quote part pilotage 20 823 € 

TOTAUX 466 090 € 

 
 
 
 
 
 

PRODUITS  

 Participations des familles 67 538 € 

Subvention M2A 160 521 € 

Subvention CAF FP 13 000 € 

Subvention CAF PS 216 363 € 

Subvention CAF Axe 
prioritaire 3 624 € 

Cotisat.membre+divers 4 500 € 

Transfert de charges 544 € 

TOTAUX 466 090 € 
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ENFANCE-JEUNESSE 

 
L’action du Centre Social se caractérise par une forte activité en direction des enfants et des 
jeunes. Cette activité alimente également une réflexion sur la coopération avec les parents, 
les institutions et le lien intergénérationnel. Pour y contribuer, le pôle enfance-jeunesse 
définit comme objectifs : 
 
OBJECTIFS GENERAUX 3/17 ANS : 
 
1 - Renforcer les actions éducatives. 

• Favoriser la socialisation, l’autonomie, la citoyenneté, l’émancipation. 
2 - Favoriser l’accueil et l’intégration de l’enfant porteur de handicap. 

• Contribuer à changer le regard sur le handicap. 
3 - Consolider une relation de confiance : parents, professionnels. 

• Maintenir le lien avec les institutions : écoles, collèges, ASE (Aide Sociale à 
l’Enfance), PMI (Protection Maternelle Infantile), 

 • Mettre en place des actions en direction des familles, 
 • Faire vivre un lieu d’accueil parents/enfants.  
4 - Être acteur de la coéducation.  

• Aux côtés des familles : offrir un espace de transition sécurisant, permettant aux 

enfants et aux adolescents d’explorer un autre mode de vie, de rencontrer les autres 

dans leur diversité et d’établir avec eux des relations de coopération. 

5 - Assurer un lieu d’animation respectueux des enjeux d’aujourd’hui (environnement, 

nouvelles technologies…). 

• Sensibiliser l’enfant et le jeune à l’environnement : tri sélectif, développement 

durable, 

• Impulser la découverte et l’expérimentation scientifique et technique. 

6 - Développer le lien social à travers des projets intergénérationnels. 

• Décloisonner nos actions pour créer des passerelles entre tous les âges : priorité 

aux actions et projets qui favorisent la transmission, le partage et les rencontres. 

ACTIONS A CONDUIRE : 
 
CYCLE CLAS : élémentaires collégiens, lycéens. 

Sous réserve du maintien du dispositif : 
 

• Prise en charge des enfants et des jeunes repérés par les enseignants ; 

• Accompagner l’enfant et le jeune à mieux organiser son travail scolaire ; 

• Aider à l’intégration des primo-arrivants ; 

• Rencontre régulière avec les familles ; 

• Aménager un temps de réflexion avec les jeunes sur des projets permettant 

l’ouverture culturelle. 

 
 

Être enfant 
Être jeune 

Être parents 
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Évaluation : 
 

• L’évolution des résultats scolaires ; 
• L’implication des familles dans la scolarité de leurs enfants; 
• Comment a été réalisé le projet culturel ? 
• « Causerie d’appartement » (cf. Vie associative) ; 
• Mise en place d’outils d’évaluation entre l’école et le Centre Socio-Culturel (grilles 
et rencontres avec les familles et les enseignants). 

 
PERISCOLAIRE :  

 
a) Restauration scolaire (3/11ans) : accueil des enfants des écoles maternelles et 

élémentaires Wolf et Wagner.  
 

• Permettre aux enfants de se détendre, de récupérer, de contribuer à leur équilibre, 

de bien se nourrir, d’acquérir une certaine autonomie, de respecter les règles de vie 

en collectivité.  

Évaluation :  
 

• Évolution du comportement ;  

• Acquisition d’un savoir-être, d’un savoir-faire ; 

• Recueillir les avis sur la qualité de l’alimentation et l’aménagement des espaces ; 

• « Causerie d’appartement ». 

b) Soirées (3/17 ans) : accueil des enfants des écoles maternelles, élémentaires Wolf, 
Wagner et des collégiens. 

 
• Proposer des activités à forte valeur pédagogique en tenant compte des rythmes, 

des besoins des enfants et des adolescents. 

• Débattre sur des thématiques avec les familles (en faisant appel à des 

intervenants). 

• Développer la mixité. 

• Favoriser l’apprentissage de la vie en collectivité. 

• Consolider la participation, la responsabilité et l’autonomie. 

• Construire avec les jeunes des activités  culturelles, sportives et artistiques. 

 
Évaluation : 

 
• Des manifestations mettant en valeur les activités et les résultats ; 

• Fiche évaluation des projets d’animation ; 

• L’implication des jeunes dans le choix des activités, taux de participation des filles ; 
• « Causerie d’appartement » (cf. Vie associative). 
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EXTRA-SCOLAIRE : VACANCES/MERCREDI - (3/17 ans). 
 

• Animer un lieu d’accueil de qualité permettant à l’enfant de découvrir et de 

pratiquer des activités culturelles, scientifiques et sportives, en cohérence avec le 

projet pédagogique dans le cadre des accueils collectifs pour mineurs. 

• Animer un espace jeune (constructions de projets, aménagement et organisation 

de l’espace jeune). 

• Concevoir des ateliers en associant d’autres acteurs éducatifs. 

 
Évaluation : 
 
• Fiches évaluation ; 

• Échanges animateurs/enfants ;  

• Échanges animateurs/familles ; 

• Enquêtes en direction des parents ; 

• « Causerie d’appartement » (cf. Vie associative) ; 

• Respect de l’aménagement de l’espace, respect du règlement intérieur. 
 

 
ANIMATION DE RUE (12/17 ANS) 

 
• Aller à la rencontre des jeunes loin des institutions et qui ne s’inscrivent pas dans 

des activités structurées, en leur proposant des activités sportives, d’initiation et de 

découvertes (artistiques). 

 

Évaluation :  
 
• Le taux de participation des jeunes, l’adhésion des jeunes à des activités 
structurées proposées par le Centre Socio-Culturel ; 
• « Causerie d’appartement » (cf. Vie associative). 

 
ACTIONS SPECIFIQUES 3/17 ANS 
 
• Sorties familles. 

• Fêtes de quartier. 

• Participation aux événements inter secteurs (concours de soupe, fête de noël …). 

• Partenariat avec d’autres structures, institutions, associations etc. 

• Réalisation d’un protocole d’accueil de l’enfant porteur d’un handicap. 

• Formations professionnelles collectives : 

- Prise en charge des enfants en difficulté ; 

- Formation autour du projet ; 

- Sur la prise en charge de l’enfant ou du jeune porteur de handicap ; 

- Formation sur la violence ; 

- Accompagnement des stagiaires (BAFA – BAFD – BPJEPS…). 
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BUDGETS –Enfance – Jeunesse de 2013 à 2016. 
 
 
2013 
CHARGES 

 Achats         38 000 €  

Services extérieurs         12 580 €  

Autres services extérieurs      150 400 €  

Charges de personnel      453 213 €  

Quote part logistique         83 409 €  

Quote part pilotage         18 914 €  

TOTAUX      756 516 €  

 
 
 
 
 
PRODUITS 

 Participations des familles      108 500 €  

Autres Participations         46 396 €  

Subvention M2A      311 125 €  

Subvention Ville fonction.      103 936 €  

Subvention Ville autres         51 174 €  

Subvention CAF FP         27 000 €  

Subvention CAF PS         60 000 €  

Subvention Etat         39 000 €  

Subventions diverses           7 777 €  

Cotisat.membre+divers           1 000 €  

Transfert de charges              608 €  

TOTAUX      756 516 €  

 
 
 
 
 
2014 
CHARGES 

 Achats 38 190 € 

Services extérieurs 12 643 € 

Autres services extérieurs 151 152 € 

Charges de personnel 462 277 € 

Quote part logistique 84 389 € 

Quote part pilotage 19 330 € 

TOTAUX 767 981 € 
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PRODUITS 

 Participations des familles 109 585 € 

Autres Participations 46 860 € 

Subvention M2A 317 357 € 

Subvention Ville fonction. 105 507 € 

Subvention Ville autres 51 942 € 

Subvention CAF FP 27 000 € 

Subvention CAF PS 60 590 € 

Subvention Etat 39 390 € 

Subventions diverses 7 776 € 

Cotisat.membre+divers 550 € 

Transfert de charges 1 424 € 

TOTAUX 767 981 € 

 
 
 
2015 
CHARGES 

 Achats 38 381 € 

Services extérieurs 12 706 € 

Autres services extérieurs 151 908 € 

Charges de personnel 469 211 € 

Quote part logistique 85 086 € 

Quote part pilotage 19 620 € 

TOTAUX 776 912 € 

 
 
 
 
 
 
PRODUITS 

 Participations des familles 108 629 € 

Autres Participations 47 563 € 

Subvention M2A 323 703 € 

Subvention Ville fonction. 107 100 € 

Subvention Ville autres 52 721 € 

Subvention CAF FP 27 000 € 

Subvention CAF PS 61 196 € 

Subvention Etat 39 981 € 

Subventions diverses 7 777 € 

Cotisat.membre+divers 550 € 

Transfert de charges 692 € 

TOTAUX 776 912 € 
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2016 
CHARGES 

 Achats 38 573 € 

Services extérieurs 12 770 € 

Autres services extérieurs 152 667 € 

Charges de personnel 478 596 € 

Quote part logistique 85 903 € 

Quote part pilotage 20 007 € 

TOTAUX 788 515 € 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRODUITS 

 Participations des familles 109 074 € 

Autres Participations 48 266 € 

Subvention M2A 330 157 € 

Subvention Ville fonction. 108 716 € 

Subvention Ville autres 53 512 € 

Subvention CAF FP 27 000 € 

Subvention CAF PS 61 808 € 

Subvention Etat 40 381 € 

Subventions diverses 7 777 € 

Cotisat.membre+divers 550 € 

Transfert de charges 1 275 € 

TOTAUX 788 515 € 
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SECTEUR ADULTES 

 
OBJECTIFS GENERAUX 

 
1- La famille doit être au centre de nos réflexions et de nos actions. Prendre en 
considération la famille dans sa globalité et sa diversité. 
 
2- Créer et développer la dynamique participative dans tous les projets en impliquant les 
familles dans la réflexion. 
 
3- Inscrire le développement durable dans les actions en mettant en place des projets 
d'éducation à l'environnement. 
 
4- Ouvrir à de nouveaux publics en développant de nouveaux partenariats. Encourager et 
envisager des échanges et des actions avec le monde du handicap. 
 
5- Rendre visible dans tous les secteurs d’activités la prise en compte de la famille dans sa 
globalité : les enfants, les jeunes, les parents, les aînés, la famille élargie. 
 
6- Développer, enrichir, diversifier des propositions de loisirs culturels pour tous publics. 
 
OBJECTIFS PRIORITAIRES 
 
1 - Renforcer, développer, créer de nouveaux partenariats entre les écoles, les parents, les 
enseignants. 
 
2 - Développer des actions d'intervention sociale.  
 
3 - Accueillir et renforcer les liens avec les partenaires sociaux, institutionnels et les milieux 
associatifs. 
 
4 - Améliorer et développer les actions existantes pour qu'elles répondent aux réalités du 
quartier et aux besoins des habitants. 
 
ACTIONS 
 
1- Le CSC dans la relation école-parents : 
 

● Engager un travail de concertation avec les écoles par la participation aux conseils d'écoles 
et aux réunions scolaires afin de mener des actions partenariales ; 

● Organiser des réunions, débats, échanges avec l'intervention de professionnels du monde 
éducatif, informer les parents, les accompagner et les soutenir dans leur rôle éducatif. 
 
2- Apprentissages et savoirs : 
 

● Maintenir les actions d'apprentissage de la langue française par le biais des ateliers de 
Français Langue d'Intégration (F.L.I.) afin de favoriser l'adaptation en France et l'accès à 
l'autonomie en lien avec les différents organismes de formation et institutions ; 

Mobiliser 
Changer le regard 

Devenir Responsables  
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● Développer l'atelier Menuiserie avec les habitants, les différents secteurs du CSC, les 
écoles, le monde du handicap et la formation professionnelle ; 

● Permettre aux usagers d'apprendre les techniques de la couture, de l'ameublement et de 
la création d'accessoires dans une ambiance conviviale ; 
● Élargir la palette des apprentissages. 
 
3 - La culture dans tous ses états : 
 

● Proposer au public des activités artistiques et culturelles (danses, chant, théâtre, 
informatique,...) ; 

● Permettre aux familles de découvrir la région et ses alentours, l'Histoire et le patrimoine ; 

● Développer les actions autour du cinéma (projections, débats,...) avec de nouveaux 
partenaires ; 

● Proposer des "rencontres-débats" afin d'échanger sur les thèmes divers. 
 
4 - Environnement et éco-quartier : 
 

● Sensibiliser et informer le public sur les gestes éco-responsables ; 

● Faire vivre le jardin du CSC avec tous les secteurs ; 

● Développer un "circuit court" de consommation des fruits et légumes en favorisant la 
création d'un marché sur le territoire du CSC. 
 
5 - Accompagnement administratif : 
 

● Écouter, orienter, conseiller les usagers en lien avec les différents partenaires 

institutionnels et services de droit commun avec pour objectif leur autonomie dans leur vie 
quotidienne ; 

● Informer et sensibiliser le public pour un accès aux droits et devoirs inhérents à la 
citoyenneté. 

  
6 – Prévention - Santé : 
 

● Redynamiser le Réseau Santé du quartier regroupant professionnels et habitants ; 

● Poursuivre les actions de prévention, d'information ; 

● Continuer et amplifier les actions en cours autour de l'alimentation, de l'activité physique, 
du jardinage,  de la diététique. 
 
7- Vivre ensemble : 
 

● Favoriser la diversité des publics et les menus dans l'action "assiette enchantée" ; 

● Co-construire avec les familles des moments de loisirs, de détente et de vacances.  
 
8- Plate forme jeunesse : 
 
La plate forme jeunesse est un nouvel espace d'expression et de participation des jeunes à la 
vie locale. Participer c'est avant tout « donner son avis » pour faire émerger des actions. Ceci 
implique une capacité à être force de proposition et agir sur du concret dans une démarche 
participative. 
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Actions : 
 

● Organiser une commission jeunesse en partenariat avec la ville, l'association de prévention 
spécialisée ; 

● Créer des espaces de dialogue entre les jeunes (18/25 ans) et les institutions ; 

● Favoriser la participation des adultes à l'élaboration et à la réalisation de projets collectifs 
en rapport avec leurs pratiques et besoins socio-culturels ; 

● Réaliser une charte jeunesse (18/25 ans). 
 
Évaluation : 
 

● Nombre de participants à chaque action ; 

● Analyse de ce qui est en place et qui fonctionne ; 

● Analyse de ce qui dysfonctionne et pourquoi ? 

● L’implication des habitants dans les actions ; 

● Accompagnement dans les projets : faisabilité, gestion du budget et évaluation des 
projets ; 

● Réunion trimestrielle : mise au point sur le fonctionnement de cette plate forme. 
 
 

BUDGETS de 2013 à 2016. 
 
2013 
CHARGES 

 Achats         16 500 €  

Services extérieurs           6 380 €  

Autres services extérieurs         47 600 €  

Charges de personnel      223 446 €  

Autres charges externes              300 €  

Quote part logistique         37 514 €  

TOTAUX      331 740 €  

 
 
 
 
PRODUITS 

 Participations des familles           8 000 €  

Subvention Ville fonction.      119 624 €  

Subvention Ville autres         47 650 €  

Subvention CAF FP         35 170 €  

Subvention CAF PS           8 400 €  

Subvention CAF Axe priorit.         45 395 €  

Subvention Etat         46 500 €  

Subventions diverses         19 068 €  

Cotisat.membre+divers           1 000 €  

Transfert de charges              933 €  

TOTAUX      331 740 €  
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2014 
CHARGES 

 Achats 16 583 € 

Services extérieurs 6 412 € 

Autres services extérieurs 47 838 € 

Charges de personnel 227 915 € 

Autres charges externes 315 € 

Quote part logistique 37 993 € 

TOTAUX 337 055 € 

 
 
 
 
 

PRODUITS 

 Participations des familles 10 000 € 

Subvention Ville fonction. 121 418 € 

Subvention Ville autres 48 365 € 

Subvention CAF FP 35 170 € 

Subvention CAF PS 8 484 € 

Subvention CAF Axe priorit. 45 849 € 

Subvention Etat 46 965 € 

Subventions diverses 19 068 € 

Cotisat.membre+divers 1 100 € 

Transfert de charges 636 € 

TOTAUX 337 055 € 

 
 
 
 
 
 

2015 
CHARGES 

 Achats 16 665 € 

Services extérieurs 6 444 € 

Autres services extérieurs 48 077 € 

Charges de personnel 231 334 € 

Autres charges externes 320 € 

Quote part logistique 38 333 € 

TOTAUX 341 173 € 
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2016 
CHARGES 

 Achats 16 749 € 

Services extérieurs 6 476 € 

Autres services extérieurs 48 318 € 

Charges de personnel 235 960 € 

Autres charges externes 322 € 

Quote part logistique 38 737 € 

TOTAUX 346 562 € 

 
 
 
 
 
 

PRODUITS 

 Participations des familles 10 300 € 

Subvention Ville fonction. 125 089 € 

Subvention Ville autres 49 827 € 

Subvention CAF FP 35 170 € 

Subvention CAF PS 8 655 € 

Subvention CAF Axe priorit. 47 002 € 

Subvention Etat 48 146 € 

Subventions diverses 19 068 € 

Cotisat.membre+divers 1 100 € 

Transfert de charges 2 205 € 

TOTAUX 346 562 € 

 
 

 
Octobre 2012 

PRODUITS 

 Participations des familles 10 150 € 

Subvention Ville fonction. 123 240 € 

Subvention Ville autres 49 090 € 

Subvention CAF FP 35 170 € 

Subvention CAF PS 8 569 € 

Subvention CAF Axe priorit. 46 537 € 

Subvention Etat 47 669 € 

Subventions diverses 19 068 € 

Cotisat.membre+divers 1 100 € 

Transfert de charges 580 € 

TOTAUX 341 173 € 

 

 

 


